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TABLEAU III. -- MINISTÈRE DE LA JUSTICE. ' . 

DÉSIGNATlON 

DES SERVICES ET DE L'OBJli"T !JES DÉPENSES, 

hlontant 
des credits 

par 
article. 

Bedrag 
der kredieten 

per 
artikel. 

PREIIIÈRE SECTIOJIW. - DÉPEJIWSES ORDIJIWil.lRES, 

CHAPITRE PREHIEU. 

AOIIINISTR.\TION CENTRAU:. 

i \ a) Traitement du Minisire. 

~ b) Frais de représentation • 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

12 

i3 

Traitements des fonctionnaires, employés el gens <k service . 

M~téricl -· Bâtiments : ent œtieu et arnéliornüons (y compris une somme de 
40,000 francs en charge ternporaire). . , 

frai:1 de rédaction et de publication de recueils statistiques. - Quote-part de la Oel~ique 
dans les frais de la Commission pénit~nl ia ire internationale . . . . . • . 

Frais ile route el de séjour et missions à l'étranger . 

CIL\l'ITIŒ ll. 

ORDRE IUDICIAIRE. 

Cour de cassation. - Personnel • 

Cour de cassation. - Matériel. - Indemnités au greffier pour le matériel du 
greffe. 

Cours d'appel. - Personnel . 

9 1 Cours d'appel. - Matériel. - Indemnités aux- greffiers pour le matériel des 
greffes · 

10 1 Tribunaux de première instance et de commerce. - Personnel. - Police judiciaire 

11 1 Tribunaux de première instance et de commerce. - 1 ndernnités aux grefliers pour 
le matériel des r,reffcs. - Police judiciaire. - MeoJ1es dépenses ·. 

Justices de paix et tribunaux de poliee. - Personnel . . 
Justices de paix et tribunaux de police. - Indemnités aux r,retliers pour Ic matérivl 

des greffes. . . . . . • . . 

21,00Q » 

9,000 » 

1.877,000 " 

~ 
371>,000 » 

35,000 » 

36,000 )) 

434,600 )) 

l 
9,000 » 

'2,428,500 " 

70,000 " 

\ 
10,086,500 » 1 

1/î0,000 » 

4,368,900 ,, 

100,000 » 

1 
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TABEL Ill. - MINISTERIE VAN JUSTITIE.· 

Toial 
par 

ehapitre. 

T11taal 

per 

hoohlstuk. 

AANWIJZING 

V.\N DE DIENSTEN EN VAN URT VOOR\VEIII' DEIi UITGAVEN, 

EERSTE SEUTIE. - GEU'O!IE IJITGA.-VE!W. 

~ERSTE UOOFDSTUK: 

111 ODE NRl!.ST li U 1\. 

2,353,000 » 

17,647,500 » 

Il) Jaarwetl,!e Yilll den MiniJler . • • . . 

\ 

b) Kosten ,w vertoon . . . . • . . . . . . 

Jaarw~1lden der ambteneren, beambten en be,licmlen: 

i\111crir.el - Gebouwen : oucled1011tl ,-n 1·ctl,clerinr,en (inbegrepert eene som van 
' 40,IJ1. 0 [ro uk a/1 tij,telijkc l<Ul). 

1 Kosten woor opmaken en uil&••ven van statistiekwerken.' -, Aan,leèl van llelr,ië in de 
ui1ca,·en van tic lnternauenale Commissie ,Ier gcvani;cnisscn 

\ Rei$- eu verblijll.ouen en zendlngcn builen 's ;an,ls . . . . 

1 

UOOFDSTl!K ll. 

RECHTERLIJKE IIACUT. 

Hof van ,erbreking. - Personeel . . 

Hof van verbreking. - Materieel. - Yergoedingen aan den griffier voor hel 
materieel der i;r111i~. 

Iloven vau beroep. - Personeel. 

Iloven'van beroep - Materieel - Vcrgoedia&en aan de tJriffiers voor hel materieel 
der griffies. 

Rechtbanken ran eersten aanleg en van koophandel. - Personeel. - Itechterlijke 
politie. 

Rechlhankcn van eersten aanlcc en van ltoo1,ha111lcl - Verr,oedinr;en aan de 
i;rilliers Mor hel materieel ,1,·r criffics. - Recblcrlijkc politie - Kleine uitgaven. 

Vrcdegcrcch1cn co politierecbtbanken. - Personeel 

Vrtdt!Jr.rcchtco en politiercclnbankcn. - Ycrrroediagen aan de i;rifficrs voor hel 
materieel der griffies. 

6 

2 

3 

4 

6 

1 

8 

9 

10 

H 

12 

13 
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TABLEAU Ill. - MINISTÈRE DE LA JUSTICE (su1TE). 

•••••• - X-- - z:;_ 

DÉSIGNATION 

DIS SBRYICBS iT DB L'OW&T DBS DÉPENSES. 

1 
. 

Montant 
des crédits 

par 
"article. 
- 

Bedrag 
der kredieten 

per 
artikel. 

1 

i4 

i6 

18 

19 

20 

COAPITRE III. 

Cour militaire. - Personnel. - Indemnités pour le serriee du secrétariat de l'auditeur 
général. . • . • . • . . . • . . . • . . • . . . . . • 

Cour militaire. - Matériel 

Conseils de guerre. - Personntl 

Conseil, de ruerre. - Mat6riel 

CHAPITRE IV. 

FRAIS DE IDSTICE. 

t'rais de justice en matière criminelle, correctionnelle et de police, y compris les frais 
des enmmnnications téléphoniques. (Les frais de transport des étrangers conduits 
à la frontière sont assimilés aux rrais de justice et liquidés d'après les mêmes tarifs.) 
Frais de significaticn des arrêtés d'expulsion. (Crédit non limitatif.) 

Traitements des exécuteurs des arrêll criminels. . • • • • 

Traitement, des prépo1és à la conduite des voitures cellulaires. • • • 

CHAPITRE V. 

PAL.US DE JUSTICE. 

Constructioo , réparation et entretien de locaux. - Subsides aux provinces et aux 
communes pour les ai,lcr à fournir de, locaux convenables pour le service des tribu 
naux cl iles justices de paix. - Mobilier du Palais tie Justice de Bruxelles: confection, 
entretien et réparations. - Rémunération pour Ic service de l'entretien cln mobilier 
du Palais ile Jusuce de Bruxelles. - ~Jobilier des Cours d'appel rie Ganrl el de Liér,e 
et des locaux iles Conseils de guerre - Locaux cl mobrl.er ,le la Cour miluaire, du 
Cooseil de 1:ucrre du IJr~banl et de la police judiciaire (SI compris une 1omme de 
170,0()0 franc, en charge temporair,) , . . . • . . . • • • . . , 

90,200 » \ 

-10,000 » 

314,300 » 

30,000 » 

4,500,000 » 

1,000 » 

35,000 » 

300,,000 » 

) 
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TA.BEL III. - MINISTERIE VAN JUSTITIE (vssvorc). 

~~~-l 
Total 

par 
chapitre. 

- 
T0taal 

per 

hoofdstuk. 

' ~J• 

AANWfJZfNG 

VAN DE DIENSTEN EN VAN IIEî VOORWElll' DEil UITGAVE.'!. 

444,500 n 

4,536,000 » 

300,000 » 

UOOFD81'UK Ill. 

IU\IJG8GERECBT. 

Krijgsgerechtsbof. - Personeel. - Vergoedingen voor den dienst rao bet ucretariaat 
van den auditeur-generaal. 

1 Krijgsgerecbtsbof. - Materieel . 

J ,,Krijgsraden. - Persoeeel 

Krijgsraden. - Materieel. 

IIOOFDSTUli IV. 

GEllECUTSi.OSTEN. 

Gereclitskoslen in lijfätrafTelijke en boetstraffelijke zaken en in pclitiezaken. de kosten 
van rnededeelingen per telefoon inbegrepen. ( De kosten van vervoer der op de 
grens gebrachte vreemdelingen worden mei de gerechtskosten gelijkgesteld u 
volgens dezelfde tarieven vereûend.) Kosten van beteekeaing der'uitdrijvingsbesluileo. 
(Onbepaald krediet.) 

Jaarwedden van de uitvoerders der lijfstrafl'elijke vonnissen. 

Jaarwedden der aangesleldeo tol begeleiding der celrijluigen 

HOOFDSTUK V. 

PALEIZE!I VA" JUSTITIII. 

Opbouwiag, herstelling en onderhoud van lokalen. - Toelagen aan de pro,inci~o en 
aan de r,emecnten om haat le helpen behoorlijke lokalen te verschaffen voor den 
dienst der rechtbanken en rler vredegerechten. - Meubelen v:ln hel Paleis vau Justilie, 
te llrus,cl : vcrvaanligtng onderhoud en herstclliug. - \'ergcldin1: voor <fen (loder 
houdsdicnst 'der meubelen van hel Paleis van Justitie, te Brussel - Meubelfn der 
beroepshoven van Gent en Luik en VMI ,le lokalen ,Ier Krijg.~ra,len. - Lokalen en 
mobilair van het Krijr,sgcrechlshnf va11 llrabaot en van de recbterlijkc politie (inbe 
grepen eene ,om van /70,000 frank als lijdelij"e lasl\. 

16 

-18 

i9 

. 20 
' 

2f 
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TABLEAU III. - 'MINISTÈRE- DE LA JUSTICE (su1TE). 

DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

Montant 
des crédits 

par 
article. 

Bedrag 
der kredieten 

per 
artikel. 

22 

23 

24 

26 

27 

28 

29 

30 

31 

CHAPITRE VJ. 

PUBLIC.\TIONS OFFICIELLBS. - CO!IOIISSIONS ET JUR-YS. 

Traitements· et salaires du personnel.de 'ta direction et des ateliers du J1Joniteur 

Impression du Recueil des lois, du Jlloniteur, des .dnilales parlementaires, des 
Comptes rend1,11 des séances des Chambres et travaux accessoires • 

Publication d'un recueil d'instructions-circulairés émanées du Département de la Justice; 
impression d'avant-projets de lois et ai/tres documents lé6islatifä; indemnités, frais 
de route el autres des conseillers de Gouvernement et des membres des commissions 
de législation cl des jurys d'examen. - Matériel 
(Les magjstrats qui font partie des commissions toucheront les indemnités de vaca 

tion e_t les frais de route et de séjour au même litre que les autres membres.) 

Publicat_ion d'un recueil des anciennes lois des Pays-Bas autrichiens, lie la principauté 
de Liëge el d'autres pays dont le territoire est compris dans le Royaume de 
Ilclgique • . . . • . . . . . • . . • . , . • • 

Traitements et indemnités d'employés attachés à la Commission royale ile publication 
des anciennes lois . . . . • • . . . • . . . . . • . . . • • • 

t:IIAPITI\E Vil 

Clergé supérieur du culte catholique 

Clergé inférieur du culte catholique\ 

CULTES. 

Subsides aux provinces, aux communes el aux fabriques <l'église, pour les édifices ser 
vant au culte catholique, y compris les tours mixtes, les frais du culte dans l'église 
/lu camp de Bevcrloo el l'ameublement des églises. 

Culte protestant cl anglican. - Personnel. 

Culte protestaut et anglican, - Subside, pour frais du culte et dépenses divettes 

920,000 • 

835,000 » 

70000 » 

1!,000 » 

1.0.000 • 

523,800 » 

12,412,400 » 

900,000 » 

154,400 » 

13,000 » 
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TABEL m. - MINISTERIE VAN JUSTITIE (veavot,o). 

Total 

par 
chapitre. 

Tl)taal 

per 

h(1ordst11k. 

AANWlJZING 

VAN DE DIEl'lSTEN ~:N VAN HET VOOltWEIU• mm UITGAVEN. 

1,847,000 )) 

14,066.000 » 

U0OFO8TUK Vl. 

OFFICIEELE UITGAVIN'. ·- co••1ss11!N EN JURY1S. 

Jaarwedden en cla11tooocn van hel personeel vao bestuur en werkhuizen van ileo 
1JJon1 leur. 

Drukken van de rer:ameUn_q der wette1< van den Moniteur, van.de A nnale1 parle 
mentaires. van de Beknopte Persiaqen. der handelingen van de Kamer, en 
bijkomende werken. ' 

Uitrreven van eene verzamellng van ouderrichtingen-omzcudbrtcven van bel Départe- 1 24 
ment van Justitie uitr,errnan; drukken van vonrwctsoniwerpeu en andere we1rrevinrrs- ' 
bescheiden; vergoedingen, reiskosten en andere kosten van de rcgeenngsraden en van 
de leden rler commissiiin van wet1.1cving en tier examenjury's, - Matel'ieel 
(Oc marristraten, rlie van de cornrnissiën deel uitmaken, zullen vacatiegelden ont 

vangen en voor reis- en verblijfkosten rergoed worden zooals de overige leden.) 

üitr,-r.ven van eeoe verzameling 'der oude wellen var, de Oostenrijkschc Nederlanden, van 
het prinsdom Luik en van andere landen welker ffl'On1lgebicd in hel Koninkrijk 
België is begrepen. 

Jaarwedden co ver&oerlingen van beambten gehecht aan de Koninklijke Commissie voor 
hel uitgeven der oude wellen . 

.UOOFDSTUK VII. 

BllREDIRNSTl!N", 

Hoogere geestelijkheid van den katholieken eeredienst 

Lagere geestelijkheid van den katholieken eeredienst . 

Toela\;cn aan provinciën, gemeenten en kerkfabrieken voor de gebouwen tol den 
kal rolieken eeredienst dienende, daaronder begrepen de dubbeldienstige torens, de 
ecrcdien-tkosten in de kerk van hel kamp van lleverloo en tic meubileering van 
de kerken. 

Hervormde cri Anglieaao,cbe ceredicnst. - Personeel. 

Hervormde en Aoglicaansche eeredienst. - Toelagen voor eerediecstkosten en 
rerschilleade uitgaven. 

23 

'26 

27 

28 

30 

31 
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TABLEAU Ill. - MINISTÈRE DE LA JUSTICE (SUITE). 

DÉSIGNATION . 

Dl!S SERVICES ET DE L'OBJET DES. DÉPENSES. 

Montantî: 
· des crédits 

par 
article. 

Bedrag 
der kredieten 

per 
artikel. 

33 

36 

37 

38 

39 

4{ 

Culte israélite. - Personnel . 

Culte israélite. - Frais de bureau du consistoire central el dépenses imprévues 

Subsides aux provinces, aux communes et aux conseils cl'adminislration pour construc 
tion d'édifices consacrés aux enlies protestant, anglican el israélite et l'ameublement 
des temples • • . • • • • . . 

CHAPJTRE \'UJ. 

BIBl'IFllSAKCE. 

Établiutmenl1 de bkn(aisance et d'alimd1. 

Frais d'entretien et de transport d'indigents que la loi met à la charge de l'État (Crédit 
non limilali{.) • • . • . . • . . • . . . • . . . . • . • . . 

Subsides à accorder : 1 • à titre extraordinaire ä des communes, à des établissements de 
bienfaisance, à des institutions pour aveugles et sourds-muets et à des asiles d'aliénés; 
2" à titre de secours à des aliénés indigents et aux victimes de l'ophtalmie dite mili 
taire, qui n'ont pas droit à une pension ou à un secours à la charge du Département 
de la Guerre . . . . . . . : . . . . . . • . . . . . . . 

✓

Frais de route et de séjour et indemnités des inspecteurs des établissements de bienfai 
sance el des asiles d'~liénés, ainsi que des membres et secrétaires des comités d'inspec- 
tion des dits asiles . . . . • • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , . 

Écolo· de bienfai1ance d6 l'Étar. 

Écoles de bienfaisance de l'État. -- Personnel, y compris les frais de voyage des membres 
des comités d'inspection et des fonctionnaires el employés des dits établissements. 

Écoles de bienfaisance de l'État. - Élèves mis à la disposition du Gouverneme~l . 

Ècoles de bienfaisance de l'État. - Matériel. - Bâtiments el immeubles • • 

Entretien et éducation des enfants confiés par le Ministre· de la Justice ou l'autorité 
judiciaire à des personnes ou à des sociétés 011 institutions de charité ou d'enseigne 
ment publiques ou privées. (C1·ddit 11011 limitatif ) (Provisoirement, ces dépenses 
pourront s'effectuer au moyen d'avances qui p'excéderont pas 150,000 fraact par 
juridiclion; il sera justifié de l'emploi des fonds daas le délai de quatre mois) . . • 

51,400 » 

1,000 » 

f0,000 » 

7,000,000 » 

300000 » 

Commission royale des patronages el de la protection de l'enfance 

20,000 » 

1,900,000. )) 

2,000,000 » 

1,000,000 » 

3,/)00,000 )) 

15,000 )) 
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TABEL Ill. MINISTERI& VAN JUSTITIE (VERVOLG). 

C, Total 

par 
chapitre. 

lotaal 

per 

hooftlstuk. 

AANWIJZING 

VAN DE DIENSTEN HN VJ.!( Hf.T YOORWF.1\1' D.EI\ Ul'rGAVEN. 

,: . ------------------------------------------------------ 

·15,733,000 ,, 

lsraëli1i&cbe eeredieost. - Perseaeel 

lsraêlltisehe eeredienst. - Kan1oorkos1en ,án hel centraal censisterie en oo,oorziene 
uitgaven. 

Toelagen aan de pro,inciEo, cemeeolen en beheerraden 101 opricbtinr, un gebouwen 
aan tien protestaetsehen, anglicaanschen en israêlitisehen ceredienst gewijd en voor 
de: meubileeeing van de tempels. 

HOOFD8TUll V Ill. 

Wl!J.DADlGU.EID. 

Gutithten von w,eldadigheid m huinn voor ironhinn{gen. 

Kosten van onderhoud en ,ervoer van beboefligen door de wel ten laite van den Staat 
gebracht. (Onbepaald /credid.) 

Toelagen le rerleenen : t• als buitengewone toelagen aan cemeenten, aan gestichten 
.an welrladir,heid, aan gestichten voor blinden en doofstommen en aan cesuchten 
\'QOr krankzinnigen ; 2" tot onderstand aan hehoefnge krankzinnigen en aan de slacht 
offers van de militaire oor,.zieklc, die r,een recht hebben op pensioen of hulpgeld ten 
laste van het Departement un Oorlog. 

Reis- en verblijlkoslcn eu rergoedingen van rie opzieners der gestichten un weldi11ligheid 
en ilet buizen voor krankzinnigen, alJme,le van de leden en secretarissen vau de 
comileiteo van loeziclll dezer laaute geilicbleo. 

Wtldadigh«icJ11chaltn uan dm Suuu. 

< Weldadigheidsscholen van den Staal. - Personeel, daaronder de reiskosten van de leden 
der comiteiten van toezicht en van de ambtenaren en beambten dier (fCSticblen. 

Weldadisheidsscbolen van den Staat. - Ter beschikking van de Begeering cestelde 
leerlingen. 

Weldadigheidsscholen van den Slaat. - Materieel. - Gebouwen en onroerende goederen. 

Onderhout! en opvoeding van de kinderen ,!oor den Minister van Justitie of door de 
rechterlijke overheid toevertrouwd aan pr+vaatpersnnen of aan openbare or priva le 
maatschappijen of instellingen van liefdadigheid or van cnderwijs (Onbr1,aalrl kretliel.) 
('i.-oorloopig zullen deze uitgaven mogen gc,laan worden donr middel wan YV0Nchotteo 
die !!\0,000 frank per reebtsmacbt niet m?g overlrelTeo; het geldrerbnnk zal verrecht 
vaar<lisd worden binnen hel tijdperk van vier maanden). 

Koninklijke Commissie der patronaten en tot bescher~ing der kindsheid. 

-~ •.. -< 

33 

35 

36 

37 

38 

39 

40 

41 

7 
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TABLEAU lil. - MINIST~RE DE LA JUSTICE (surrs), 

= 

DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DK L'OBJ&'r DES OÉi'ENSBS, 

- 
Montant 

des crédits 
par 

article. 

Bedrag 
der kredieten 

per 
artikel. 

·~ 

44 

45 

46 

47 

48 

49 

PRISO!jS. 

Entretieu, habillernem, couchai;c cl 11011rri111rc ,le,- th!1e1111s.'1Tran5fëremen1 de cer1ain~ 
détenus par correspondance c•lraorclinaire el fr3Î$ ,le ro_yage ,te leurs 1pr,liens. - 
Articles cl_e consommation el de transformation (Crt!,lil non limitatif) . 

Salaires clcd détenus. 

Confection et" frais d'habillement et il'éc1uipement ties surveillants, ·- Armement du 
personnel 

frais de royage des membres iles commissions, des rooctionnai~es et employés 

Traitements des fonctionnaire, et employés . 

ln°clemnité ,le lor,cmem d" certain> Ioactionáaires el employés. 

Frais il'imprcasion et de bureau . 

Patronages préventifs de la criminalité et du vagabondage. Proteetion des mineurs - 
Subsides :111x magistrats pour l'exécution d~ la loi sur fa protection tie l'enfance. 

Mobilier : achat, confecunn et entretien. -- Bà1imcn1/: entretien et amélioration. - 
l,oyer d'immeubles . 

Cll,\PITRE X. 

FRAIS bE POLICE, 

.\]ernres ,Ic sûreté publique 

CllAPITIŒ XI. 

·r11AITEM&NTS llf. DtSPONIBII.ITi'., l'f.118tOl'IS sr SECOUlltl-. 

;j:3 1 Traitements 1emporai~es de disponibilité des fonctioanaires et employés des divers 
services ressortissant au Dépanement .• 

;'i,i. I' Pensions civiles. (Paiement ,les termes échus avant l'inscription au grand-livre. relatir1 
.i l'exercice 1 !J:!O el :Ill~ exercices elos.) ( (.'rit.dit non lim{tatlf) . . . . . . . 

:i,000,000 » 

:?00,000 )) 

200,000 )) 

ao.ooo » 

,i.060,000 )} 

60,000 )} 

50,000 » 

:i{0,000 ,, 

27;i,()()() » 

60,000 » 

150/J00 ,, 

fi0,000 )} 

' 

l 
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TABEL Hl. MINISTER!~: VAN JUSTITIE (venvot.c). 

Total 

par 

ehapitre. 

Totaal 

per 

hoofdstuk. 

AANWIJZl~G 

VAN DE lllENSTEN EN VAN IIET voouwsnr usu UITGAVEN. 

10,375,000 » 

HOOFDSTUK IX. 

GEVANGENISSEN. 

Onderhoud, kleeding, slaapgerief en voeding der r,evanr,enen Vervoer per buitengewone 
correspondentiën van zekere gevangenen en reiskosten hunnèr bewakers. - 
Verbruik- en vcrwerkwaren (Onbepaald krediet) 

1 
Werkloon det• geva_ngenen 

Maken en kosten van kleeding en uitrusting der wachters. •- Wapening van het 
personeel. 

Reiskosten van de leden der commissiên, der ambtenaren en beambten 

Jaarwedden der ambtenaren en beambten. . . 

Verr,oe,linr, voor huisvesting aan zekere ambtenaren en he;1mh1cn. 

Druk- en kantoorkosten 

Patronaten tot voorkoming van misdaden co laadlooperij Bescherming der mimler 
jarigen. - Toelagen aan rie magistraten voor dr uitvoering ,Ier wet op de kiuder 
beschermicg. 

Meubelen : aankoop, maken en onderhoud, - Gehouwen : onderhoud en verbetering. - 
1 Huurprijs van goederen. 

,17 

4[) 

50 

(î0,000 n 

HOOFDSTUK X. 

POLITIEKOSTE~. 

ftfaatregelen van· openbare veiligheid 1 52 

UOOFOSTUK XI. 

WEDDEN VAN BESCHIKBAARHBto, PENSIOENEN Elit HULPYERLEENING. 

Tijdelijke wedden· van beschikbaarheid voor ambtenaren en beambten der onder- ! /i3 
scheideoe van het Departement afhangende diensten. 

Burgerlijke pensioenen. (ll<:t,1lln1; der termijnen verschenen ,·ó6r ile inschrijving in het l 54 · 
grootboek, betreffende het ,lienstjaar IUt I en de gesloten dienstjaren.) (Onbeµaalrt 
krediet.) 

8 
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TABLEAU III. - ~UNISTÈlU.: DE LA JUSTICE (SOITB). 

•• "' ] ... 
< 

DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJE'f DES DÉPENSES, 

Montant 
des crédits 

par 
article. 

, Bedrag 
der kredieten 

per 
artikel. 

56 
57 

58 

59 

60 

61 

62 

63 

64 

65 

Pensions ecclésiastiques. (Paiement des termes échus avant l'inscription au grand-livre, 
relatifs à l'exercice 1020 el aux exercices clos ) ( Crtidit non limitatif.) 

Secours à des ministres des cultes . 

Secours à accorder, 'à défaut de pension, ~ d'anciens magistrats , fonctionnaires, 
employés ou agents salariés dcs_divers services ressortissant au Département, à leurs 
veuves ou aux membres Ùf leurs familles donl ils étaient les soutiens, qui se trouvent 
dans une position malheureuse Secours à allouer, dans des circonstances exception 
nelles, à celles de Cl'S per sonnes qui n'ont qu'une pension minime • 

Secours à accorder, en éas de situation malheureuse, pour irais de dernière maladie el 
de funérailles de magistrats, fonctionnaires, employés et agents· salariés en activité 
de service ou à là retraite, des divers services ressortissant au Département. 

CDAPITI\E XII. 

DÉPENSES OIVBRSBS ET OSPENSBS IIIPlltvm,;s. 

Subsides à des revues scientifiques relatives au droit; achat cle livres destinés aux tribu 
naux; dépenses imprévues non libellées au nudgel . . . . . . . . . • • . 

TOTAi, DES DÉPENSES ORDINAIRES • . . • fr 

DEIJXIÈIIIE SECTIOt'W. - DËPE!'W8ES 
EXCEPTIOl'WllELLES. 

30,000 )) 

50,000 » 

75,000 » 

30,000 » 

60,000 » 

I , 
1, 

CDA.PITRE XIII. 

Sl!RVICBS DIVBRS. 

Travaux d'agrandissement aux écoles de bieulaisance de l'État: Acquisitions de terrains. 
Ameublement . . 

Église de Notre-Dame, à Laeken. Parachèvemrn; . . . . . 

Construction d'une nouvelle église et d'un preabytère pour la paroisse SainÏ-Marlin, 
à Arlon. Ameublement ile l'église . . . . . . • . . 

Église des SS Pi, rre-ct-Paul,-à Ostende. Construction, en annexe, d'une chapelle funé 
raire destinée à recevoir le monument élevé à Ia mémoire de la première reine des 
Belges . • . . . . . . . . . . . 

Maison de refuge pour femmes, à Saint-André-lez-Bruges. Acbèvem~nl et réparatioa des 
bâtiments • . . . . . . . . • • • • • . • . . . . . ·. . . 

Construction de la nouvelle école <le bienfaisance c\ Saint-Servais-lez-Namur 

TOTAi, »u ·rAOLEAU lil (Ministère de la Justice) . fr. 

400,000 » 

290,000 " 

80,000 » 

10,000 » 

\!5,000 " 
300,000 » 
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TABEL III. - l.\HNISTERŒ VAN JUS'flTIR (VEl\VOLG\. 
\ 

--·----- - - --- 
To1al 

par 

chapitre. 

- 
Totaal 

per 

hoofdstuä. 
1 

1 

AANWIJZING 

VMI DE DIENSTEN RN VAN HET VOORWl!Rl' DEil UITGA VEl.'C. 
... 
< 

:'IB,'5,000 " 

60,000 •> 

Geestelijke pensioenen. { l.lelaling der termijnen verschenen vóór de inschrijving in het 
grootboek, betreffende bet dienstjaar 1 !120 en de grslolen dienstjaren.) ( Onbepaald 
!<redit'-) 

Uulpwerleening a:sn bedienaren ,Ier eerediensten 

Te YPrleenen hulp, waar geen pensioen genoten wortlt, aan voormalige magistraten, 1 57 
ambtenaren. beambten of bezoldigde agemen der onderscheidene· van het Depaere- 
mem afhangen,le diensten, aan hunne weduwen of verwanten wier steun zij waren, 
,lie in ongehikkir,e emstandigheden verkeeren. Te verleenen hulp, in uitzonderlijke 
omstámligheden, aan diegene dier personen welke een !{ering pensioen genieten. 

Te verleenen hulp, wanneer ongelukkige omstandigheden voorhanden zijn, wef:(ens 1 58 
kosten nn laatste iiekte en teraardbestelling van magistraten. ambtenaren, beambten 

·\ en bezoldii;tle ar,en1en, in werkelijken dienst of t)!> pensioen gesteld, der onderschei- 
• dene ,an hel Departement afhangende diensten. 

HOOFDSTUK XII. 

Vf.RSCHILLENOB EN ONVOORZll!"IE UITGAVEN. 

Toelagen aan wetenschappelijke ujdscbrif1en, betreffende de rechtswetensehap; aankoop 
van aan de rechtbanken te verstrekken boeken; onvoorziene uitgaven niet in de 
ller,rooting beschreven. 

67,809,000 » 

1. IO!i,000 » 

To·rAAt. DEIi (;EWONE UITGAVEl'i. 

TWEEDE SECl'IE. -·- lJITZOIIDERLIJKE 
IIITGA. -VEIi. 

HOOFDSTUK S.111. 

VEIISCIIII.LENIJF. DIENSTEN. 

j Vergroliu~swerken in de weldadigheidsscholen van den Staat. Aankoop van gronden. 

1 

Meubileeriog. 

Onze-Lieve-Vrouw kerk \'an Laeken Voltooiin& . . . . . . 

' Bouwen vau eene nieuwe kerk en van eenc pastorij in de parochie Sint-Martinus, te 
Aarlen !\leu hilo•erin1: van ,Ic kerk. 

1 
' Kerk der IIH Petrus en Paulus te Oostende. Optrekken, als bijgebouw. ecner bidkapel 

bestemd tol het ontvangen van het monument opgericht ter na gedachteni~ van de 
eerste Kon,gin der Belgen 

llonwen van een toevluchtshuis voor vrouwen, le Sint-.\ndrics-bij-Brugge Voltooiing en 
berstelling der gehouwen. 

\ Opbouwen v:in •le nieuwe welrla1li~hei,lsschonl. le Sm1-Servatus-bij-Namen 

tilUH-i.000 ,, ÎOTAAI. VA:> TAIIEI, Ill rMini~tcric van Justitie), 

55 

56 

60 

61 

63 
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BUDGET DE L'EXERCICE 1920. 

DÉVELOPPEMENTS DU TABtEAU III · 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 



[N° N6] ( 290 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE 1920. 

NU■ÉIIOILITTEl\6. 

de• liénlop- 
articles. 1 pementa. 

DÉSIGil'ATION DES DF:PE11SES El' SER 'VICES. 

2 > 

PREMIÈRE SECTION. - DÉPEl'tSES ORDlll'AIRES. 

CHAPITRE (•• •. 

ADIIINISTRATION CENTRALE, 

Traitement du Ministre . 
Frais de représentation. 

Traitements des fonctionnaires, employés et gens de service : 

Per,onrttl. 

Secrétaire général . • 
Chef de Cabinet . 
Secrétaire particulier du Ministre. • 
Administr11teur directeur général. 
Direeteurs généraux . . . . . 
Inspecteurs généraux et directeurs. 
Inspecteurs el chefs de division 
Contrôleurs et chefs de bureau . 
Sous-chefs de bureau . . • 
Commis de 1 •• classe . 
- .2• - 
- 3• - ...• 

Commis expéditeurs . • • . • . 
Commis espédltionnaires de 1 •• classe • 

- 2• - 
- 5• - • 

Commis classeurs de i" classe . 
- !:!• - • 

. . . 

Dectylographes. · • • • . • • • . • • 
· Huissier audiencier • • • 
Huissier de salle • • • • . 
Mesaagers • 
Concierges • . • . • 
Boutefeux • . . • • 
Nettoyeuses . . . . . • . . . . • . . . . • • . • 
Agents comptables des prisons détachés à l'administration centrale. . 
Indemnités de cabinet et traitements d'agents employés temporairement. 
Travaux extraordinaires. Secours. Emplois nouveaux. Agents à l'essai . 
Indemnités de résidence. • • • • . . . • . 

IIOXH! 1 
IIOIJTAIJT 

d:1 •• 

d'agents. dépense. 

- 
i 16,000 
1 9,000 
1 7,000 
1 19,200 
9 -145,?!00 

16 -169,400 
21 211,900 
33 247,500 
29 176,500 
27 -137,500 
23 103,500 
18 66,300 
2 9,700 
J > 
1 ,4.000 

-19 61,900 
J • 
3 -12,900 

18 6j,500 
J > ., 4,-fOO 
1 !S,000 
f8 55,600 
6 t !S,400 
8 54,400 

18 59,500 
D 25,500 
• 40,000 
J 1SO,OOO 
> 150,000 

1 

À REPORTER. . fr, 1 



( ~9t ) (Ministère de la Justice.) 

DfVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS CRÉÓITS mFFÉRENCES. 
alttDIQJt, ellou~ 

Observations. --- roua L' SJIE&CICS roo-a L' 111acac• 

1920. 1919 lOB•nT.t"J"JO!I. •t•IIIOTIO., 

' 

2{,000 21,000 » • 
9,000 9,000 • • 

' 

t,877,000 9?S7,000 920,000 , 

.{,907,000 087,000 920,0 00 . • 

s 

73 



( 291 ) 

· BUDGET DE L'EXERCICE 1920. 

!IUIÓIIO UTJ'JSRA 
oie, ~- dé•elop- 

arti~le.. peme111J. 

DÉSIGNATI01' DJS DÉPENSES ET SERVICES. 

a. 

"· 
~ 

c. 
J 

d, 

e. 

" 1 J> 

~- 1 J> 

REPORT. 

Matkiel. 

Fournitures de bureau, impressions, papiers, livres, reliures, etc. 
Éclair:ige et chauffage . . . 

. fr. • · 

. fr. 130,000 li 

51'.i,000 » 

Restauration et entretien de l'hôtel el des bureaux, achat el entretien des meubles, 
aménagements de nouveaux locaux pour les bureaux. . . . . 100,000 li 

Bâtiments. - Entretien cl amélioration (y compris tme somme de 40,000 [rancs 
en charge temporaire) • • . • . . . . . . • . , . . . . . ·. • 615,000 ,, 

Frais d'automobiles . . . . . . . . . . . . lt?S,Ó00 • 
Frais de réduction et de publication de recueils statistiques - Quote-part de la Belgique dans 

les frais de la Commission pénitentiaire internationale 
Frais de route et de séjour et missions à l'étranger • 

ÎOTAL DU CHAPfTRE (". • fr. 

CHAPITRE u.. 
. ~ 1 1 MOffTAKT ORDII.E JUDIO-IAlRE. .. " .. " ,UP0111T1'•1IITS do la . "' P.U A)(. BiPINSJ: 

Coua DE CASSA.TION. - Per,onnet. ~~ 

Premier président . 1 . i9,200 19,200 
Président de chambre 1 15,900 15,900- 
Conseillers . 15 15,000 à i 5,900 202,500 
Procureur général 1 19,200 i9,200 
Premier avocat général. 1 1 16,'200 J 6,200 
Avocats généraux. 2 14,000 à t 4,500 28,300 
Greffler en chef • 1 i0,700 10,7ù0 
Greffiers adjoints. . • 2 5,500 à 1,1~00 12,700 
E I é d fJi J traitements fixes, . 5 2,900 à 6,1.00 15,509 mp oy 5 u grc 6 salaires. . . . Il 1) i,000 6 1 • ~ Secrétaire du parquet . . . . . • '.t 7,700 7,700 ) 
Commis - .... . t 5,900 f:î,900 
Messagers . . . . 5 5,900 H,4-00 -12,700 
Huissiers audienciers 6 71W 4,500 
Indemnités pour frais d'exécution des lois électorales , . • J 200 
Indemnités pour Ic service du cabinet du prc:rnirr président. > • 500 
Indemnités pour dépenses accidentelles de greffe. . . . • li J 1>00· 
A ugmeniations de traitements el trevaux extraordinaires . J • 1,800 
Indemnités de résidence • • J J 4,tföo 
Subventions de vic'chère . . . • )) ö7,~00 

Matériel. - Jndemnité1 au greffier pour le maUritl du grtlfe. Î 
) La Cour. • . . . . • • • • , ,, J • 

Le parquet . • . . . • • , • 1 1 .. Dé >enses éventuelles. . . . . . • D J • 
Indemnité& pour le matériel du greffe . " 1) ) 

A 11Ero11u11. • rr: 



( '293 ) (11/inisttr.t dt la Justiee.) 

DEVELOPPElŒNTS. - 01'.:PENSES OHDINAIRES. 

CRÉDITS CRJ:.DITS Dfff'ÉRENCES. 
d,inaoJ1h :al!oui:1- 

Observation,. ---------- N>Va L'•1wac1ta Poaa 5,.•a1c1cJc• 

i920. i9f9. .1.rG•a!lT.lTU)!'J. DJ.!115!1CTU)!'C • 

-1,907,000 987,000 920,000 » 

ART. 5. - Le crédit est influencé par la hausse eonsidé- 
rable des prix du papier, des articles de bureau et du eom- 
bustible, ainsi que par les frais d'installation des bureaux 
dans deus nouveaux bâtiments, 

37!S,OOO 275,000 f00,1)1)0 )) · li comprend, pour la première fois et en charge tempo- 
raire, les dépenses nécessitées par des travaux d'appropria- 
tion cl de transformation des bâtiments. • 

' Anr. 4-. - Les circonstances n'ont pas permis, en 1919, 
de foire imprimer un recueil de statistique. Deux volumes 

5t>,OOO 30,0011 5,000 >) 
seront mis au point et publiés en 19~0. 

56,000 23,~00 15,000 » An-r. 5. - Augmentation due au relèvement du taux des 
indemnités de déplacement. 

2,555,000 -t,315,000 :t,058,000 )) 

- - ·~ 
A OGIIEIITATION. . fr. 1,058,000 \ 

ánr. fi, 8, 10, 12, U. et -16. - Augmentations justifiées, 
d'une part; par le relèvement du barème des traitements des 
secrétaires et des commis des parquets ainsi que des employés 
des greffes, permanents tl temporaires; d'autre part, par la 
nomination d'un certain nombre d'agents temporaires dont 
les services sont indispensables pour écouler un arriéré con- 
sidérnble de besogne et pour faire face 1n1 surcroit de travail 
occasionné par Ic gran1l nombre d'instructions ouvertes à 
charge de personnes mises en prévention du chef de leurs 
agissements durant l'occupation. 

434-,600 5?.i~,000 82,600 
En cc qui concerne spécialement l'article fO, il y a lieu de 

)1 rem11rquer que le crédit prévoit, pour la première fois, Jes 
traitements des membres du personnel de la police judiciaire . mis ;\ charge du Budget du Département de la Justice par 
l'article ~ de la loi du 7 avril 1919 qui a créé cet organisme. 

Dans les prévisions pour l'ordre judiciaire, il n'est pas 

~ 
lN111 compte des augmentations de traitement que la loi nou- 
veile, actuellement en élaboration, accordera aux membres 
de ce personnel. 
tes crédits inscrits à ces articles permettront de continuer 

l'allocation ,Ic l'indemnité de vie chère aux magistrats et 
fonctionnaires de l'ordre judiciaire (à l'exclusion des secré- 
tnircs cl commis des parquets et des employés des greffes 
dont Ic traitement a été 'relevé), en attendant que les nou- 

9,000 9,000 
veaux traitements soient fixés par la loi actuellement en éla- 

> • boration. Il est entendu que les indemnités de vie chère ne 
sont liqulddes qu'à titre provisoire et que Ic montant en sera 

' déduit pour chaque intéressé de l'augmentation de traitement 
accordée par la nouvelle loi. · 

443,600 56t,OOO si,600 • 
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BUDGET DE L'EXERCICI~ i920. 

do• 
dénlop- 

article,. 1 pements. 

DiSIGNA.TIOll DES DÉPErtSES ET SERVICES. 

8 

9 

• 1 

Couas o'APPEL. - Personnel. 

Premiers présidents • 
· Présidents de chambre . 
Conseillers . . . 
Procureurs généraux. . 
Premiers avocats généraux. • . • • 
Deuxièmes avocats généraux 
Substituts des procureurs générau1 
Greffiers en chef . . 
Greffiers adjoints . . . . . . . . 
Employé_ s des greffes ) trai!ements fixes 

salaires • • . 
Secrétaires des parquets . . •. 
Commis chefs des parquets • • . • 
Commis des por uets j pcrmnn~nts • q temporaires 
Messagers . . . .. . . . . • 
Concierges'; • . . • 
Huissiers audienciers • 
Surveillant. . . • . • • . • • 
Indemnités pour frais d'exécution- des lois électorales • 
Indemnités à des personnes assumées en qualité de greffier 
Iárlemnitás pour dépenses accidentelles de greffe. .· . . • 
Indemnités de résidence . . . 
Travaux supplémentaires divers, y compris les indemnités 

pour Ic service du cabinet des premiers présidents. 
Augmentations de traitements. . . . . • . . • 

A déduire pour vacances de places. 

Subventions de vie chère. 

REPOllT. . . . fr. 

: ~ 1 .UtOIIITllMHTS 1 •0;:î:-J •o ,. 00 
PA a All. . :DiPJi:IISJl. o• -.;, 

3 15,400 _à 16,3UÔ l7,700 j 
-15 1~,100 à n,ooo !65,500 
S.i 10,300 à 13,000 925,400 
3 15,t 00 à t 6,000 46,800 
3_: ·11,1500 à 12, '100 56,900 

16 9,900 li H,-100 164,900 
10 8,000 à 9,200 85,500 
3 9,1500 à 10,400 50,300 

215 4,?500 à. 7 ,i00 -163,200 
14 2900 à 5,400 49,650 
> > 50,000 
3 7,700 à i0,!500 28,U0O 
5 6,l'.S00 à 7 ,?500 55,300 

17 5,400 à ?5,700 7!.S,400 
re 2,9ll'.S ~9,HIO 
1:S 2,900 à 4,400 ?56,i0O 
2 3,540 à 3,700 7,040 
i2 700 8,400 
1 4,fOO 4,100 
:t > 5,000 
) :, 300 
> .. 500 , • 23;!500 

: 1 
> 1 4,000 
:t 1 1,fGO 

1 Matériel. - Indemnités aux greffiers pour le matériel de, greffe,. 
Cour d'appel de Bruxelles. • . • • 
- de Gand. • • • • .• 
- de Liége . • • • . • 

Dépenses éventuelles . • • 
» 

2,0t5,!'i00 
8,000 

2,015,~00 
413,000 

2,428,500. 

l 
• • 25,000 

• 17,000 
• i7,000 
• 7,000 

Au moyen de ces allocations, les Cours doivent couvrir Ioules les dépenses résultant du chauffage, de 
l'éclairag:c, des impressions, des fournitures de bureau el de l'entretien de leur mobilier. - L~ compCe• 
d'emploi doivent être rendus à la Cour des Comptes. 

Indemnités pour le matériel des greffes • • • • • • • • • • • • . • • 6,000. 

A &&POllT&ll . - . . f•'.1 



( 2915 ) (Mini,tm--t dt la Ju,lict.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDlTS CRÉDITS DIFFÉRENCES. l 

clem1adi, alloah 
- Observations. 

ffln Óu••"I"" c'"'.""' 
i920. 1919. J.UQM&NTiTIOlf, , t>t.ll'IUTlOll, 

' 

1 
-'-'5,600 56i,000 82,600 ,. 

r 

. 
. 

i,,28,?!00 ·1,741,000 687,B00 , AnT. 8. - Voir note article 6. .. 

' 

1 

70,000 50,000 20,000 n / A11r. 9. - L'eugmentauon se justifie par l'insuffisoncc 
de l'allocation de 1919 due au renchérissement de tous 
les articles de matériel. 

' 

j,9.i2,-t00 2,rn2,ooo 790,100 " 
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BUDGET DE L'EXERCICE !920. 

.!IUMéRO I LITTSRA 

du 
du 

dévelep- 

artielet. 1 pementa. 

DÉSIGIIA TIOl'W DES DÉPENSES ET SERVICES. 

REPORT. . fr. 

TRIBUl'IAUX DE PREMIÈRE INSTANCE ET DE COlllllERC!.- Personnel. 
' Tribunaux de première Instance. 

1'1 CJ,A8St:. - Bruœeltes, Gand, Liége, Anver& et Charleroi. 
Personnel. 

.. · 1 : i .lPPOlll''l'EM:tllTI 
:il eo PA.IJ.IC • 0 • :.;, 

IIO!CTJ.NT 
de la 

l>~PEIIU. 

ro•u:L 
par 

HllVIClt, 1: 

Présidents. o 11800 à 12400 60,500 
Vice-présidents . 25 8400à 10200 2i4,400 
Juges des enfants . 5 8200 à 9800 4?S,100 
Juges d'instruction . 50 7200 à 9500 'l(i0,800' 1 ' 
Juges . . . . . (;5 6000à 7800 425,600 
Procureurs du Roi • 5 H200 à 13000 59,800 
Substituts . 60 6000 à 7'100 580,800 
Greffiers ?S !)200à 10700 !10,500 

a. < Grelliers adjoints. . 82 5600 à 6600 596,000 )2,!H0,120 
Employés permanents i traitements fixes 77 415 à 5000 241,!'500 

des greffes. salaires . . . )) )) 200,000 
Employés temporaires des g1·cfTes .· 60 2915 ,t 7 ,l,!)00· 
Secrétaires des parquets. . 5 7000 à 9500 ,U,900 
Commis chefs des parquets . . 13 4900 à (i700 76,000 . l permanents . ·51 2900 Il 4700 120,400 Commis des parquets 

1 
. 

48 29H:i 159,920 cmporau-cs 
Huissiers audienciers . . . . . 55 400 14,000 

2• CLASSE. - Audenarde, Arlon, Bruges, Courtrai, 
Dinant, Louvain, Malines, Mons, Namur, Nivelles, 

. Tongres, Termonde, Tournai, Verviers et Hasselt. 
- Personnel. 

Présidents. f5 8900à 10700 147,000 
Vice-présidents . u 7700 h 86'00 f 14,000 
Juges des enfants Hj 6300 à 8700 116,800 
Juges d'instruction 26 6500 à 8800 199,700 
Juges 45 ssoo à 8200 267,000 
Procureurs du Roi i5 8900à10400 H2,800 
Substituts . 4-9 1H!OO à 7000 28?>,000 
Greffiers HS 7400 à 9500 152,600 

b. ( Greffiers adjoints. . . . . . . . . 69 51.00 à 6700 510,000 /2,572,94?', 
Employés permanents j traitements fixes 46 4J ö à 5000 UH,6110 . 

des greffes salaires . . • )) )) 50,000 
Employés temporaires des greffes . . . 35 29H~ 96,f95 
Secrétaires ties parquets. . Hi 6400 à 9800 f ·14,600 
Commis chefs des parquets 5 5700 à 7200 . 52,700 

. ~ permanents 40. 2900 à ö200 il:18,700 Commis des parquets temporaires 20 291!) 58,500 Huissiers audienciers · . 55 300 Hl,900 

i\ I\El'ORTER, • • , fr. • . ,IJ,283,06t> 



,( 297 ) 1 (Ministère de la Justice.) 

DÉVELOPPEMENTS. DÉPENSES· ORDINAIRES. 
·, 

CRÉIUTS t:RÉUITS DlfFÉIŒ~CES. 
èema!Nê, •Jlc,uf11 -- Observatiom ro■a. t.••'l.•acua' roca. i.•111ac1c:1 

-1920. l 1919. J.C'G■I-Y'ATIOJI• ~l■IJIJTIOII. 

, 

\ 
2,942,100 21152,0C0 ''190,100 • 

' 

/ 

'. 

~,9.t.2,100 2,tl.S2,000 '190,H>O » 

74 
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BUDGET DE L'EXERCICE 19~0. 

IW■tAO ILITJH.l 

••• 
J., 1 déYelop- 

article,. peamai.. 

DÉSIGllA.TlON DES DÉPEllSES ET SER VICES. 

c. 

REPOIIT • . fr. 

3• cuss1:. - Fu~,. Huy, Marche, Neu/châleo.u, 
Turnhaul el Ypre•. - Personnel. · 

RuoaT ... fr. 
Présidents . 
Juges des enfants. 
Juges d'insteuetien • 
Juges • • • 
Procureurs du Hoi 
Substituts . 
Grelliers . 
Grelliers adjoints. • • • • • . 
Emptoj és permanents des J{reff~s 
Employés lrm1•or·ai •. es des grdîcs 
Secrétaires des parquets . . : 
C - . l permanents omnns des parquets 

1 
• cmporall'cs • 

, Huissiers audienciers 

d. 

c. 1 

(. 

Trlbuoau~ de commerce. - Personnel. 
/ Rrfêrendaires. . . . 

;' } Iléféreudaires adjoints. 
Tribunaux de 1 •• elasse. t Cirellicrs adjoin1s. . • • 

E 1 • ) trait fixes. 
mp oycs l salaires . . - l Référen,laires. . • • 

· Réffrc11d;1ires adjoints. • 
Tribunaux de 2• classe. Gr,·ffiers adjoint~. • . 

E 1 . .1: ; 1r111l. fixes. 
mp 0}t"S l salaires . 

1 

Rrfér1•111l11ire~. • . . 
Ri:r,:rr111l,11re 11,ljoint • • 

Tribunaux de 5• classe. Greniers adjoints, • • 
E I é J trait fixes. 
mi, oy s l salaires' . 

Indemnités de résidence . . • • . · . . . . . 
Indemnités uour le service du cabinet du président du 

tribunal de 1,. instance de Bruxelles • · . . . . 
Indemnités à des personnes assumées en qualité de 
greffier . . . . . . • . . . • • . . 

Indemnités pour d~pcnses accidentelles de grrO'e . 
Créatiuns de places . . . • • • • . . . . . 

) 
P 
'
. . J . . J Offidcrs. • • . • . . . • o tee JU rciarre. \ 1 l gt•I) S • • • • 
· Id. Indemuités de résidence 

{J. 

A déduire pour vacances de places . • • . • . • 

Subventions de vie chère . • • • 

.., ., . ---- - 1 
i ij t•APPOIIITElll::MTS IIOllTAIIT I TOTAL 
~ ;:> par an tie la par 
z:-,, CIÉP!:liSE. SERVICE. 

. • . • . • . ..••• l:s,283,0651 
6 8200 il 9700 !S5,000 1 
6 ~8•10 ~ 7:!011 59,8h0 
fi i'i81JU À 81110 41,t:i00 
7 '.iOQII li li:l0II 3H,:i0 1 
4i ïliOO À 9700 51 ,:iUII 

10 !'10011 à 5!Jl>o 5~,600 
6 "i!:IO(t à 8000 4-1, 100 _ . 

111 :;1110 À 5fill0 i 1,900 ) !Sit ,00~ 
11 t!:IUO À 4!JOO 4-0.1100 
9 2915 t6,'~35 
6 li3UO il 8100 i!S;:WO 
9 :.!!JUO à ti7 ou 58,100 
.\ 2915 i l,61i0 

1 t ~00 2,400 

2 12100 
15 ti0O0 à 78011 
!S ,.,mu à 6'.l011 

29 '•t~ Il 58011 
> :0 \ . 
2 !1:SOO li !18011 
5 ssoo À MOI 1 
3 MIO à 4!1110 
6 1-iUO à '•tiUU 

" 1 Il fi~IIO i1 8-1011 
1 !10110 
5 :.!!)?10 à 4-700 

l I i~0O à â:SUU , 
> 

• 

,, 
,, 
,, 

21.,200 
10-\-,100 
2U,7011 

111), 1 ?50 
50,0110 
l!),500 
511,-lflO 
rs.soo 
21,ft0() 
5,0110 

7:?,!HJO 
:s,ouo 
21,7!')0 
?JO, 100 
3.000 

t 1:1,0U0 

600 

54-7,300 

• ,, - 1 lSOO 
" • 1 800 • ,, :s:i.ooo , . 
i7 8000 à 12000 Xflll.0111) 1 

1 71 '•i">UO l:i ï7uu
1
f.U50,000 ~,000,000 

, • t ?io,uou --- 
• • 1 to " • • • • 1 • • • • • 

> 168,900 

8,?516,:560 
H,5611 

8 ,:s 1 '1,001 1 

1,lSH,?5011 

i0,086,500 

A HPoa,n. . . . . fr. 



( !99) (Mint.1ère de'la Justice,) 

DEVELOPPEMENTS. - ne PENSES ORDl~AIRES. 
l!it 

CRÉDITS CRÉDITS 

1lloa.t, 

,oaa L'•xllac1csl' toua L'sx■acrc■

1~. 1919. 

DIFFÉRENCES. 

ÁVQMlffTAT10ft •. Dl■lJIVTIOa.; 

Observatiom. 

2,942,1001 2,t5~,ooo 790,100 

rn;os6,5001 !S, i 5!S,O00 1 4,951,?iOO 

11----1----1----11----1 

13,0:lS,6001 7,287,000 1 6,7,1,000 • 

ART. iO. - Voir note article 6. 

75 



tN• 56] ( 500) 

BUDGET DE L'EXERCICE 1920. 

NlJllb.O 
J 

LITTEli 
dei 

dt1 
dénlop- 

articlet. p•raeats. 

DESIGIIATI011 DES DEPENSES ET-SERVICES. 

H 

H 

Hl 

> 

• 

> 

» 

• 

REPORT. • • • • fr. 

Indemnités aux greffiers pour le matériel des greffes. Police judiciaire. Menues dépenses (loi 
du 7_ avril 1919). . . . . . . 

JUSTICES DE PAIX ET TRIBUNAUX DE po{1cE. - Personnel. 

Juges de jusrices de ·paix de ·t •• classe . 
2• - 
5• - 
,t.• - 

Greffiers de justices de paix de 1 •• classe. 
2• 

Indemnités aux greffiers pour le matériel des greffes 

Cour militaire. - Matériel 

TOTAL 
par 

srnnu:. 

1 
t.7 8000 à10700 :23 7 ,HOO ! 
41 7000 à 10000 3'itt,fi00 , 
8!1 liOOU il !ltill!J ö81i,400 l ,709,000 \ 
·71 ;',OUU à 7WIJ .tt8,:!IJO 
i7 :'ÎOOUil 7100 177;100 l 
,~2 4100 à 6600 :126,2110 

5• - 89 3-.00 à 5iio11 sss.soo t,0~8,900 
4• - 71 :2ll00 à 5ti00 t5!J,4110 1 Greffiers adjoints de justice de paix . 1 !J t80U à 51 oo tii /•00 

E I é d œ \ Traitements ., 100 :WOU à '•8110 5:59,liOO ~ 
"'1-' oy 8 es greues · · ' ,l Salaires . . • D ~tJ,000 4?56,6~5 

Employés temporaires des grrfîl's • . . . , 23 291 ts 67,045 
lndcmnitès pour dépenses accidentelles de gr("fîc . . 
Augmentations de traitements et créations de places . 
Indemnités de résidence. 
Subventions de vie chère . 

CHAPITRE Ill. 

cona 111un1RE, - Personnel. - Indemnités pour le service 
du secrétariat de l'auditeur général. 

Président , . . . . . . . 
Auditeur général • . . . . 
Substituts de l'auditeur général . 
Grefiicr 

Id. adjoint . . • 
Mess11gers. . . . 
A ugrnentations de traitements . ~ . , . 
Indemnités pour le service de l'auditorat général 
lndernnités de résidence . . . . . . . . 
Subventions de vie chère. • 

/ 
' 

> 

.. 
> 

ÎOTAL DU &APITRE IL 

j 

JUSTICE MILITAIRE, 

• 
:0 

,. 655 
?5.~00 

50,000 
l,108;t>00 

. fr. 

~ 1 APPOHITEJIE~Tsl •o~TUT 

~ par an cle la dépense. ;:, 

1 13.?'i0O 13,500 1 
1 1::.!,!iOO 1:!,ilUO i 

J 
2 101.00 à 10700 10.~110 
1 s.suo 6,!500 
i 5.700 3,700 
'3 4,000 à 4,400 12,1.00 ) 

• , t.600 
> J -t,000 
JI • i,200 ,. 0 17,000 

A lll!i'OIITRR, • • fr. 



( 501 ) (Ministère de la Ju1lite.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS I CRÉDITS 
1 dta1andl1 1 

,-.,ua r..'sx11crca
1 
rota L'a11.acic• 

i~0.. l 1919. 

DIFFÉRENCES. 

.&.Q'G•IJl"!J.TlOll. 1 DlMUllUTlOR. 

Observations. 

f3,018,600I 7,28ï,0ü(ll 5,7.il,600 

HS0,000 ?S:5,000 

..J,568,9001 3,010,0001 f ,:558,900 

f00,000 7~,ono 

9:i,000 

25,000 

17,647,5001 10,1.::.11,11011 

AUGMENTATION. • fr, 

7,2:z0,500 

> 

» 

1 ,~- 

7,220,!SOO 

AnT H. - Le crédit alloué en 191H était rlrjà insuffisant 
pour fain• face uux nécessités des services. D'autre part, la 
111:s1· en \'i~u,·ur de ln loi du 7 avril IHI 9 qui met à char~e 
d,· I'Etnt les frai~ résultant de la rré:1tio11 de la police judi 
ciairr oecasiounern un surcroit de dépenses considérable 

Ain. ·12. - Voir note nrticle 6. 

Ain. i 3. - Auµ;m<>ntntion justifiée par Ic rrnrhérissemcnt 
du prix d1•s articles de hureau et du cnmbusuble et par la 
nécessité dr. pourvoir certains greffes de machines à écrire 

!)0,200 1 62,000 1 28,200 • 1 AttT. U. - Voir note nrticlc G. 

, . 

10,000 t;,000 1 . 5,000 1 • 1 Anr rn et n - Les crédits accordés pour 1919 ont été 
in-utlisnnts pur suite du renchérissement de loos les articles 

1O0,200 1 67,000 1 53,2-00 1 > 1 de matériel. 



[N• 66) ( 502 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE
1

1920. 

atlides. 1 pemeols. 

UESIGl'IA1'10~ DES DÉ.PE:NSES ET SER VICÈS. 

REPORT. . fr.· 

~ 1 •PP11INTU:ElllSI ■ONU.NT •_, 

COl'ISEIL8 DE GUERR!. - Personnel. 1 ! ! . par an. de la dépense. 

( 1re classe. 2 9,500 i8,li00 

Auditeurs de ~ 2• id. . 5 6800 à 7700 21,600 
5~ id .. 2 5,800 i t,600 ~ 

Substituts des auditeurs .. 7 5000 à !SoOO 56,500 
Auditeurs militaires suppléants : indemnités • • ti0,000 
GJ·e Iliers de 1'' classe . 2 IS,700 11,400 

Id de 2• id. 3 ,,,· 100 à 5500 U,400 
:16 1 lt < hl. de 5• id. . . . 2 '•000 à 4\WO 8;900 · 

Greffiers adjoints de t" classe 4 '1,600 1.0,400 
Jd. de t• id. . 4 2400 à 56CO 10,800 
Id. de 5• id. 2 2,200 4,1,,00 

Employés dans les auditorats. 1 !S,200 5,200 
.31 usay;crs . . . ' . 2 5,700 7,400 
Créations de places et augmentations de traitements. , . > i,800. 
Indemnités de résidence. . /JI > 1,800 
Subventions de vie chère . > > 99,500 

i7 

19 

~o 

- JI 

a. 

b . 

• 
• 

Conseils de guerre. -1\Iatéricl . • • . • . . • 

CHAPITRE IV. 

To-tu DU CBA.PITH m. . fr. 

FRAIS DE JU.ST ICE, 

Frais de justice en matière criminelle, correctionnelle et de police, y compris les· fr11is des 
cornmunicarious lrlrpho11iq11cs. (Les frais de u-anspurt des étrangers conduits à la frontière 
sont as-imilés nux frals clt• justice et liquidés d'après les mêmes tarifs.] Frais de signifi- 
cation des arrêtés d'expulsion (Cree/il non l1mitatif') : , 

Frais de justice en matière criminelle, correctionnelle et de police - Indemnités aux victimes 
d'erreurs judiciaires. . . . . . . • . . . . . . . • ·. , . • 3,à00,000 • i 

Frais dl' justice po~ir. affaires du ressort de la Cour militaire, des conseils de guerre 
el de la gar<le cmque . . . . . . . . . . ; . . ·• . . . . . 1,000,000 » 

Traitements des exécuteurs des arrêts criminels . 
. ' Traitements des préposés à la conduite des voitures cellulaires 

ÎOTAL DU CllAPITI\K IV. . fr. 



( aoa;) (Ministère (k la Justice.) 

DÉVELOPPEIIENTS. - DÉPE:\Sf.S ORDINAIHES. 

1 -- 
CRÉDITS CReDITS DIFFl~REXCES. 
·--·••cUI altouif, 

,o'Ua t.'•x.sac,c• 
1 • -----------~ 

,ova ~•uuc10, 1 
i920. 19!9. AITGUNTn10,. o•••~UTIO!l 

100,200 1 67,000 1 55,200 1 .. 

5U,300 

50,000 

4H,~OO 

•~6,000 

26,000 

HSS,500 

4,00[) 

------1-----1------1 ------1 

19!:S,?>OO 1) 

AUGIIIE:-iTATIOX . fr 195.:500 

' 
1 

2,100,000 l ,,soo,oon , i,t>00,000 » 

t 000 1,000 • 1 )) 

35,000 -16,000 ruoeo 1 )) 

-- - 
~.536,000 2,717,000 1 ,81 !J ,000 1 R - 
AUG•BNTATl01' • fr. 1 -1,810,000 

Obsereotion». 

ART. m. - Voir note article 6. 

AnT. 17. - Voir note article l!>. 

ART. 18. - Le i;tr:ind nombre d'instructions ouvertes à 
chn1·ge rit· personnes mise, en préveutioo p11r suite ,li: leurs 
11~i~sem1•11ts pendant l'oc,~upnlion donne ln·u 11 un avcroi-se 
m-nt con,illérahhi des frai-. rie jusuce. D'autre part, les 
i111lrrn11ilé~ nllo11frs par Ic l~rif ~011l, gé11éralcmcnt majorées 
par suite (jes cireonstauces actuelles. 

AIIT. '20. - L'augmentation prévue résulte de l'applica 
lion du nouveau barème des traitcments.: 



[N° 56] ( 304 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE 1920. 

NUAltno I LITTERA 
do, 

"" 1 dévelep- 
articles. pemenh. 

DÉSIG:li\.. TI0:1 DES DÉPEl'l~ES E'f SEll ,·1cES. 

22 

25 

26 

• 

,. 
> 

» 

» 

CHAPITRE V. 

PALAIS D8 JUSTICE. 

• 1 Construction, réparation et entretien de locaux. - Subsides aux provîntes et aux 
/ communes pour les aider à fournir des locaux eenvenahles pour li: sërviee des tribunaux et 

des justices de· paix. - Mohilier du Palais de Justice de Uruxclles : eonfeetinn, entretien et 
réparations.-· Uflmnnération pour le service d,i l'entretien ,ru mobilier du l'alais de Justice ile 
Bruxelles. - Mobilier des (ours 1l'ap11Pl de f.and d de Liéee et des locaux des Conseils 
de v;ucrre. - l.01·a11x et rnubilnr dt· la Cour rnitiraire. du conseil dt· guerre du Brabant cl 
de la police judiciaire (y compris une somme de ·170,0V0 [runes e11 churye tempornire). . 

CHAPITRE Vl. 

PUDLIG,ATIONS OFFICIE.LLES. - C0UISSI0.iS ET JURYS. 

Traitements et salaires du personnel de la direction et Jes ateliers du JJ-loniteur: 

NOMBRE D'AGENTS. 1 Appoinlements par an. , Mon1a11t Je la depense, ' 

i Directeur 
-t Directeur-adjoint 
1 Contrôleur de la comptabilité. 
-t Agent comptable . . . . 
1 Commis-chef ( pour mémoire} 
5 Commis .. 
1 Sténo-dactylographe 
-1 Concierge . 
2 Nel IOYellSCS 
Nominations. Au~mentations éventuelles de traite· 

ment. Indemnités 
Indemnités dt· ré-ideuce. . 
Personnel des ateliers. ' 

·I f .000 À f 3.000 
9,000 â I0,"200 

1,,UO 
7 ,ooo h 8.500 
:5,HOO li li,fiOO 
5,400 à !.S,m,o 
5.~110 il ~.!iOO 
2,500 À 5,100 
2, 1 Oo à ::.!,800 

» 

" 
> 

13,000 
!),!100 
t,.v..o 
7,000 
• rs.oon 

5,':i00 
3,1110 
l1-,900 

1,460 
10,000 

10.000 l 
850,000 

Impression du Recueil des lois; du Moniteur, des Annales parlementaires, des Compte, rendus 
des séances de3 Chambres et travaux accessoires . . . . . . . . . . . . . . . 

Publication d'un recueil d'instructions-circulaires émanées du Département de la Justice; impres 
sion d'avant-projets de lois et autres documents lriz;sbtifs. - Indemnités. frais de route el 
autres ,fes r'nnsejllers 111' go11\·erucnwnt et des membres des commissions de législation et 
des jurys d'examen, - M:Mriel. . . . . 

Public.uion d'un recueil ,le~ anciennes lois des Pays-Ras autrichiens, de la principauté de Liège 
et d'autres pays dont le t--rritnire est cnmpris duns le Royaume de Bel~ique . . • . • . 

Tra!temenls ~t indemnités d'employés attachés à la Commission royale de publication des an- 
ciennes lois. . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . • • .. . • 

TOTAL DU CIW'ITRE VJ. • • • • • fr. 



( 305) (Ministère de lu Jµ.stice.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CIIÉOITS CltÉDITS 

POVil t•11-xsa.c1cs' l'OUJt L'a:1xac1c1 

1920. 1 1919. 
! 

DIFFÉRENCES. 

4UGKKNT.l1'10!1. 

Observations. 

300,000 80,000 1 220,000 

------------• --- ~ 
AUGtlF.NTATION. • fr. 220,000 

AnT. 21.. - Le crédit sollicité o. pour objet : 
a) Le remplacement d'une grande partie du mobilier des 

Cours; 
f>).L'amé1)11gemcnt des locaux et l'acquisition du mobilier 

à l'usage de la Cour ruilitnire et du Conseil de guerre du 
Brabunt dans l'ancienne école allemandc ; 
r.) L'ameublement dont il y aurn ·lieu de pourvoir les 

locaux de la • police judiciaire • . 

920,000 1 760,000 · 1 160,000 1 )) 1 AnT. 22. - Le relèvement du taux des salaires du per 
sonne! des ateliers et l'application <lu nouveau barème des 
traitements au personnel de la direction nécessitent une msjo 
ration sensible du crédit, 

1 
855,000 85ö.000 )j • 

70,000 70,000 1 1 " 

12,000 1-:l,000 1 • 1 • 
1 

10,000 1 10,000 1 1 
)) 

1 
)) 

1 

1,8/t 7,000 1 1 ,687 ,000 1 160,0fl0 \ • 
- 

Au1nrnNTATION. fr. 1 rno,ooo 
1 

76 



[N° ö6] ( 506 ) 

. BUDGET .DE L'EXERCICE 1920. 
... 

.. 

~IJlltRO LITTERn 

Jes DE~IG11 A. TIOII DES DEPE11SES ET SER VICES • ••• dé,elor- 
article,. pemeot!., 

1 
1 

1 CHAPITRE -vn. 
i 
1 
1 CULTES. 
1 
1 

! Clergé supérieur du cul_te catholique : 27 1 ,. 
' 

' ; 
1 Appointements 1 1 CLERGÉ SUPÉlllEUR. 1 IIO■B-• Montant 

i' d'agent~. pnr on, de la dépense. 

1 
' 1 1 1 ! 

. '.!8 

29 

• 

lt 

Archevêque. . . . . . . 
lsvèques. . . . . . . . . . 
Frais.de tournées et du secrétariat 
Secrétaires d'archevêché. 
- _d'évêché 

Vicaires généraux . 

Chanoines • . .. 

Subventions de vie chère 

1 21;000 • 21,000 . • 
~ 16,000 • so;ooo l) 

» • 27,!SOO lt 

5 1,liOO » 4,M0 • 
10 1,000 » 10,000 » 
4 -4,HOO • 18,000 l) 

·10 4,000 • 40,000 • .54 2,1.00 l) Si,600 • 
18 2,000 ~ 36,000 • 
» • iOfS,200 • 

Clergé inférieur du culte catholique : 

CLERqÉ INFÉRIEUR. 

Curés de 1 ro classe 
Curés de 2• clnsse . 

Desservan ts , 

Chapelains 

Vicaires . 

Desservants d'églises annexes et d'autres services 
reconnus por l'État. - Indemnités . ..,.... Places nou 
velles à créer en i920 

Subventions de vie chère 

"0■11n I Appoiotern~nb l ,. Mont_ant 
d'pgenls. par an. de ln dépense, 

toi 2,100 • 317,100 • 
?S0 1,800 • 90,000 • 
28 1,600 • 44-,800 
,22 i,400 • 30,800 • 
975 1,400 • 1,36?!,000 » 

1,098 1,200 • ·1,3t 7,600 • 
1,04-0 t,000 • 1,04-0,000 • 

8 1,000 .• 8,000 • 
6Ö 900- • fH,000 
93 800 • 74,-l00 ) 

25 ' ·1,000 • 23,000 • 1,14-8 900 • 1,033,~00 • 
1,061:i 800 • 852,000 > 

90,500 D 

> 1 > 1 6,07~,ooo • 
Subsides aux provinces, aux communes et aux fabriques d'église pour les éditices servant au 

culte catholique, y compris les tours mixtes, los frais du eulte dans l'église du camp do Beverloo 
el l'ameublement des églises . . . . . . . . . . . . • • . . . . 

A RRPORTRn. • fr. 



( 507 ) ( Ministère de la Justice.) 

DÉVELOPPEMENTS. DÉPENSES ORDINAIRES. 

' 
CRÉDITS 1 CRÉDITS Dl FFÉRF.NCES. 

:.!ç-.J;A,4(& 1 :iltocié,- 

Observations. • 1 • ,-ou• a. ••••cac:a POl'n. 1. ,i:u:ec1c1: ,- : 
-1920. i 1919. &CGaHUTIO., 1 1>1•111uno,,. 

i 

1 1 
' 

1 

. 

5~3,800 519,800 204,000 Il AnT. 27, 28, 30 et 52. - Dons fes prévisions d 
11oui· le personnel des cultes, il n'est pas tenu 1 

augmentntione de traitement prévues dons 1~ pt· 
actuellement en élohoration. 

Les crédits contiennent les sommes nécessair 
paiement des allocations de "ie chère en allen di 
de cette loi. 

. 

12,412,400 6A70,ooo 5,9!2,400 > ART. 28. - Voir note article 27. 

. 

900,000 '•115,0l)0 48!'i,000 • ART. 29. - Les subsides promis avant la gu 
n'ont pu être ordonnancés en 19 19, rrprrs<'Ol<'1 
du crédit inscrit è cet article. Les subsides 1101 

15,856,'t00 7,204-,800 6,651,400 
évalués avec une grande modération. ,., 

i 
é 
nt 

77 



( ;5Ó8 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE i920. 

NUMÉRO (UTTEU .i.. 
dévelop, 

ulides. 1 pements, 

DÉSIG~,\1'1011 DES DÉPENSES ET SERVICES: 

30 

51 

52 

35 

54 

> 

> 

> 

Il6PORT. . . fr. 
Culte protestunt cl anglicau. -,- Personnel : 

PASTEURS ET EMPLOYÉS. 
1 1 

1 
110:uu Appointemenls .!lfontnnl 

· d'agents. par an. j de la dépen;e. 

Pasteurs. 

- .... 
Lecteur-chantre 

Sacristain 
. Marguilliers. 

' 

. . . . . . . . 
Création de nouveaux emplois et augmentations de 

traitement . . • . • . . 
Subventions de vie chère 

5 
-t 
1 
·f 
1 
> 
2 
-1 
-i 
4 
5 
1 
1 
-t 
5 
·I 
1 
2 
1 
2 
9 

> 

4,500 • 
4,400 " 
4,ö0O • 
3,800 .• 
5,700 • 
5,500 • 
5,200 • 
2,90() • 
2,700 » 
2,600 • 
2,!:i0O • 
2,200 » 

2,100 • 
2,000 • 
-t,300 » 
J,02~ • 
775. • 
1)00 • 
1525 • 
275 • 
275 • 

Culte protestant et anglican. - Subsides pour frais du culte et dépenses diverses 
Culte israélite. - Personne! : 

15,öOO • 
4,400 • 
4,500 • 
5,800 » 
5,700 » 

" 6,400 • 
2,900 • 
2,700 » 

10,'•00 • 
12,ö00 > 
2,200 " 
2;f00 • 
2,000 > 
6,?'SOO • 
-t,025 » 
771) ,. 

-t,000 » 
?'525 • 
5150 D 

2,4715 • 

24,2~0 D 

46,~00 • 

IIIINISTRES ET EMPLOYÉS. 
1 

~o•na 1 ~p;:i~l:~ents 1 
d agenlS. par an. 

1'1ontant 
de la dépense. 

Grand rabbin 
Rabbins . 
Ministres officiants 

- - 
Secrétaire du consistoire. 
Auf{mentations de traitement 
Subventions de vie chère 

·I 
2 
5 
ö 
2 
1 
i 
t 
• 
» 

?5,900 > 
2,7/SQ • 
2,300 • 
1,600 • 
1,500 D 
i,400 » 
f,300 Il 

900 > 

ü,900 • 
5,500 • 
6,900 ·• 
8,000 • 
5,000 ,, 
·J,,rno • 
1,500 ,, 
900 • 

, 900 • 
1,200 • 

16,4-00 • 
Culte israélite. - Frais de hureau du consistoire central et dépenses imprévues 
Subsides aux provinces, aux -communes el aux conseils d'admlnistretion pour construction 

d'édiflcesccns.rerës aux cultes protestant, anglican P.t israélite, cl l'ameublement des temples. 

ToTAL ou c11u1T1u: VII. . fr. 



( 509 ) (llinistère de la J11sl-ice.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DtPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS CRÉDITS DIFFÉRENCF.S. ,. 
demandts 111lou~, -----·-------------- Ob1ervalfim1. 

roua L
1
SlKI\ClC1' v01;n L·ni:rn.cu J. 

19!0 1919. 4.trOlilflllTiTlO"~ DJ■ltHITIOJII. 

i 5,836,200 7,204,800 6,651,400 J 

- 

- 

1 

1 

! 
1 

1tH,400 ·108,000 :-~6,400 . • ART. 50. - Voir note article 27. 

15,000 15,000 n • 

til /~00 515,000 lli,400 . Ant. 5'2. - Voir note nrticle 27. 

i,000 1,000 ·» ,, 

10,000 1,000 !),000 J 

14,066,000 7,oll:.!,800 6,7(13,200 • 
" 

A UGIU:NT ATION, 'fr. (i,703,200 



[N° ;'$6) ( 5{0) 

BUDGET DE L'EXERCICE rsso. 

NUl!foO j LITIEIIA 

artleles 
Jé,;elop-, 
pements. 

1 

DÉSIGNA'l'lOl\ DES DÉI•Ei1SES E'I' SER VICES. 

55 - 

5(i 

7>7 

58 

J) 

» 

CHAPITRE vru. 
BIENFAISANCE. 

Établi,sements de bien], aisance et d'aliénés•. 
Frais d'entretien et de transport d'indigents que la loi met à la charge de l'État. (Crédit non 

limitatif) . . . . . . _. . . . . . . . . . . ~. . . . . • . . • • 
Subsides à accorder : i O ù titre extraordinaire à des communes, à des établissements de bienfai 

sance, à des institutions pour aveugles et sourds-muets et à des asiles d'aliénés; 2° à titre de 
secours à des aliénés indigents et aux victimes de l'ophtalmie dite militaire, qui n'ont pas 
droit à une pension ou à un secours à la charge du Département de la Guerre. . . . . . 

Frais <le route et de séjour et indemnités des inspecteurs des établissements de bienfaisance et 
des asiles tl' aliénés, ainsi que des membres et secrétaires des comités d'inspection desdits asiles. 

Écoles de bie.nfaisa11ce de l' Étal. 
Écoles de bienfaisance de l'État. - Personnel, y compris les frais de voya·ge iles membres des 

comités <l'inspection et des fonctionnaires et employés desdits établissements .. 

PERSONNEL. 

Directeurs 
Direcuices 
Sous-direëtrice . 
Sous-directeurs 
Chers ùe bureau . . . . . . 
Chef de bureau à litre personnel. 
Aumôniers catholiques. 
- adjoints 

Médecins . . , . . . . • . 
- adjoints • . . . . 

I nstitu leurs . . . . . . . • 
Ar,enis comptables des deniers 

- · des matières . 
Commis de 1 ,. classe 
- de 2• classe 
- de 3• classe 

l supérieures. . 
Sœurs institutrices . 

surveillantes . 
Infirmière laïque. 
Chef-éducateurs • t ••• 

Educateurs de 1 ", 2• et i>• classes . 
Chefs de culture . . . • . • 
Maîtres d'éducation physique . 
Contremaitres de 1 ro, 2• cl ö• classes . . . . . . . . 
Professeur de coupe (abonnement au chemin de fer). /. 
Orr;anistes, chantres, acolytes. . . . ·. . . . . . . 
Aumôniers protestants et israélitea.. . . . . . . . • . • . . . . • • 
Dépenses imprévues (remplacement provisoire 11'a~ents malades, secours, 

indemnités, eic.j. Indemnités de logement (Ruyssclc,te ét Namur) .. • 
Frais de représentation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Indemnités pour l'élude de questions spéciales dans les écoles ile bien- 

faisance • . . . . . 
Salaires des ouvriers libres . 
Augmentations éventuelles • . . . . • • . . . . 
Frais de roule el de séjour • . . . . . . • . . . 
Frais d'habillement el d'équipement des surveillants. 
Salaires des surveillants el contremaitres à l'essai. 
Affiliation des ouvriers libres à la Caisse de retraite 

. ) 

Appointements 1 Mont~nt 
'"""' 1 dela 
d'agcn\l. .par an. dé1ien~. 

4 8,000 à 11,000 j 58,000 
2 2,400 4,800 
1 2,100 2,100 
5 6,500 à 8,200 36,7!'\0 
;s 5,300 à 6,700 18,000 
)) )) » )) 

6 s.aeo à 0,000 34,200 
2 3,700 à 4,300 8,000 
5 4,400 à 5,000 25,!IOO 
1 000 000 

40 3,000 à 6,500 20:1,000 
6 6,500 à 11,500 :56.000 
6 3,500 à 5,400 23,700 

12 4,600 à 5,iOO 58,1100" 
Il 3,KOO à 4,400 2-1.1100 

10 3,400 à 5,600 ·3!\,000 
2 1,800 3,600 

30 t,400 42,000 
30 1,=>00 311,800 

1 3,600 ~,600 
4 4,200 à 4,900 18;t00 

160 3,MO à 4,100 580,000 
4 4,!100 à 11,!S00 :22,1100 
5 3,1100 à 4,800 12,000 

20 S,400 à 5,200 813,000 ■ ,. 
l 0 , 6,890 

• • 0 2,000 
• • ., 0,000 

' 
" . . 35,000 
• fl • 1,000 

• ~ 10,000 
fl • ö00,000 ,. " . ö0,000 

• " • 10,000 
• . , 125.0llO . . • 13,4~0 . )) • 5,000 

A l\l!POIITtll, . . . fr. 1 



( 3H-) (Ministère áe la Justice.) 

DÉV~:LOPPEMENTS. - DEPENSES ORDINAIRES . 
. 
} .- .- 

1 
CRÉDITS CRÉDITS OIFFÉRRNCES. 
dtmaD.lb I alloués 

Observations . 
,OUll L"n:t:1.t:lC&• POL:a .L·a1111c1c• . 

1920 
1 

-t0t9: ,U.!GKl"T41"10N. DUUJHJTtO!"f. 

1 

/ 

7,000,000 5,000,000· 2,000,000 ~ AnT. 35 et 36. - Augmentation duc au relèvement du 
prix de la journée d'entretien. , 

500,000 230,000 70,000 n 

20,000 i0,000 10,000 » . AnT. 37. - La nomination. de deux inspecteurs adjoints 
des asiles d'aliénés du Royaume justifie l'augmentation Ju 
-erédit. 

•. 

- 

' 

-f,900,000 900,000 -f,000,000 > Anr. 58. - L'npplieation du nouveau barème des traite- 
1 

ments et des salaires justifie la majoration de ce crédit qui 
est également influencé par Ic renchérissement des objets 
nécessaires à la composition du trousseau délivré aux 

' membres du personnel. . 
1 

9,220,000 6,i:t0,000 5,080,000 ,, 



[N° ö61 
.1 ( 5-12 ) 

BUDGET DE L'EXERCICEJ HJ'!O. 

~ordfto Ll1'TERA 

J•• 
,te• 

dénlop• 
artitlet. pements. 

DÉSIGNA.TION DES DÉPENSES ET SlRVICES. 

---i----: •... -----------------------------------------·-- 

59 

1,-1 

1 REPOI\T. 

» 1 &oJ~ de bienfaisa~ce de)'État. -:- Ëlèves mis à la disposition du Gouvernement .' 
i Écoles de bienfaisance de l'F.tat. - Matériel. - Bâtiments et immeubles: _ 

a. l Achat, confection et entretien du mobilier et des instruments de travail. - i Matières premières pour ln fabrication, frais d'impression et de bureau . : fr. 
1 . 

IJ. 1 Dépenses relatives aux bâtiments, aux immeubles et au domaine agricole . . 
• ! Entretien cl éducation des enfants confiés par Ic Minisll'C ·de 1~ Justice ou l'autorité judiciaire 

1 i'i des personnes ou à des sociétés ou institutions de charité on d'enseignement publiques ou 1 , ! pth·ées. (C,·édit ,wn limitatif.) • . • . . . . . . . . . . . . . . . . • 
~ / Commission royale des patronages 'et de la protection de l'enfance . . . 

i 

,. 

Toni, nv c11AJ>ITRE VIII. 

. fr. 

550,000 )} {. 
6!:i0,000 )) f 

. fr. 

CHAPITHE. IX. 
PRISONS. 

Entretien, habillement, couchage et nourriture des détenus. Transfèrement de 'certains détenus 
par correspondance extraerdinalre et frais de voyage de leurs gardiens. - Arücles de consom- 
mation el de transformation. (Crédit nrm limitatif.) . . . . . . . . . . . 

Salaires des détenus . . . . . . . . . . . 
Confection el frais d'habillement cl d'équipement des surveillants. - Armement du personnel . 
Frais de voyage des membres des commissions, des fonctionnaires et employés . 
Traitements des fonctionnaires et employés : 

Personnel: 

DÉSIGNATION DES EMPLOIS. 
N01181l8 Appoiutements 
d•o,eou. i par an. 

Montant 
de la_ dépense. 

Secrétaires des commissions administratives 
Secrétaire de la commission centrale d'examen. 
Directeurs 

adjoints . 
Aumôniers catholiques 

adjoints. . 
protestants cl isrnélitcs. 

;\léùecins 
adjoints 
aliénistes 

Pharmaciens . . 
Instituteurs . 

adjoints 
Commis-chefs . . 

5 s.coe à 5,200~ 26,000 »' 

t 1,000 t,000 • 
29 5,500 i, 10,200 237,800. • 
10 !j,;S00 à 7,700 ·1,~,100 • 
29 1,000 à 5,000 90,800 • 
7 5,600 à 'i,2.00 29,400 ) 

36 600/1 800 23,000 • 
27· ·1,000 tl s.ooo 84,000 • 
9 3,600 à 4,200 57,8U0 • 
2 .t.,000 à !S,200 '10,400 )' 

5 4,öOO à 6,500 ·l!l,~00 • 
19 5,600 à 5,000 84,600 • 
() 5,600 li 4,200 25,200 IJ 

·18 5,400 À ~,800 10/f,400 )) 

-- 
Â. RHPOI\Tlll\, . fr. 857,fiOO ~ 

A Rt:PORTl!II, . fr. 



( 51:i ) _·(1'linistire dt la Jw;lice.) 

D€VEI..OPPEl\f RNTS. - Dl1:PENSES ORDINAIRES. 

CRtDITS CRÉDlTS DIFFf:RENCES. 
.de-mandü alL)u~• ----..-:---- - JOUI 1.'•,.••ctç1. ,ooa L"ai1ac1ca 

1920. ·1919. uo•aftT!TIOII. 1 Dl.t!JVTJOS, 

Obsen,ations. 

9,220,00016,140,000 ,.5,080,000 1 • 
· 2,000,000 2,500,000 > 1 300,000 , .•. 

Au. 40. - Les travaux d'amélioration et d'entretien des 

t,~oo,oool 900,0001 -t00,000 1 
bâtiments, du mobilier el du domaine agricole nécessitent 

~ lo nllljorotion prévue. 

An7 • .it. - L'nugmentatien du crédit résulte des place- 
. 1 

rnents nouveaux de mineurs et du renchérissement du coût 
de Jo vfo. 

5,500,00015,000,000 1 500,000 1 .. 
ART. 42. - Le développement considérable des œuvres 

15,000 5,000 10,000 · • ile la protection de l'enfance exige une plus gronde activité 
,Ic ln part de la Commission royale des patronages. 

15,735,000112,3-l?5,000 5,690,000 1 
1 

500,000 

Aua■sNTATiON fr. 3,590,000 

5,000,000 
200,U00 
200,000 
50,000 

5,000 000 
80.000 
60,000 
58,000 

120,000 
i40,000 

)) 

10 

" 
" 

IS,450,0001 /SI i 70,000 260,000 

ART. i4. - L'augmentation est nécessitée par la reprise 
,lu trB\'oil des détenus et la majoration des tarifs. Elle trou 
vera sa compensation au 8udge& des Voies et Moyens sous 
la rubrique .• Produits divers des prisons •. 

ART. 4!>. - La majoration considéroble du prix des 
tissus, des cuirs, des matières premières, destinés à la con 
Iection des trousseaux pour les surveillants, justifie l'aug 
mentation du crédit • 

• 
78 



[N° ~6] { 3t4) 

BUDGET DE L'EXERCIC~: t9t0. 

NUNtRO I LlTTi!RA 

dévelop- 
artielee. 1 pemenu. 

Di:SIG!1AT1011 DES DÉP.E1'SE8 1rr S.t:R. \'ICES. 

tH 

» 

)) 

• 

_ Ra,oar. 

Personnel (suite). 

l>ÉSIGNATION DES .EMPLOIS. 
Appoiotements 

par an. 
Monlant 

de l:s dépw,se. 

REPORT. . • fr. 
Comptables des prisons de I •• classe • 
Commis de ·l ~• classe 
- de 2• - 

de 2• 
de 5• 

- (comptables) . 

Magasiniers . • 
Cômmis-surnuméraires • . 
Surveillantes religieuses (1 raitcmcnt et indemnités 

pour ln contribution personnelle) • • 
Surveillantes Iniques • • . 
Surveillants de travaux • • • • 
Chefs-surveillants (y compris Audenarde et 5 en plus 

pour les prisons centrales) . • 
Surveillants principaux . • 
Surveillants de 1 •• , 2• et 5• classes. 
Aides-surveillants [école] . • . 
Commissionnaires et barbiers . • 
MaHres de musique el de gymnastique 
Organistes. - Chantres. - Acolytes. 
Chevrons aux surveillants . • 
Dépenses imprévues (remplacement provisoire d'agents 

malades, sec.ours, indemnités, ete.) . . • . . • 
Gral ifica1 ions annuelles i1 certains commis et sur- 

veillan ts • • • • 
Augmentations réglementaires aux fonctionnaires, 
employés et surveillants. 

Indemnités de résidence aux divers membres du per- 
sonnel . . • . • • • • 

9 
17 
ät 
25 
u 
" tO 

87 
5 

28 

5,200 à 5,800 
4,800h 5,"200 
3,600 li 4,000 
-i-,000 à '•,tiO0 
5.200 à 3,,oo 
3,6110 à ~.noo 
600ô i,2UO 

t,200 
2,400 à 2,XOO 
3,600 à 4,600 

25 ,,ooo:h ,.,Goo 
·tH 3,750 
4- 70 3,300 À 3,liOO 
43 ::!,!JOU à 3,500 
5 2,:100 à 2,800 
2 1,200 

70 -t'20à 800 
, 100 à '600 

lJ 1 • 

• 1 • 

JI 1 • 

8:S7,600 JI I 
51,200 JI 

88,400 JI ■,, 
1'2-i-,000 • 
t 15,000 • 

.U.600 • 
'10,000 JI 

6,000 • 

1M,t00 • 
-14,000 • 
i'l8,800 • 

106,500 • 
i tï,:SOII ,. 

t ,6ä1;,1mo ,. 
H-t.300 • 
8,400 • 
2,400 • 
21,600 • 
96',500 • 

9,200 • 

20,000 JI 

• 
512,000 JI 

Indemnité de logement de certains fonctionnaires et employés . • • • • • 
Frais d'impression el de bureau . • • • • • • • • 
Patronages préventifs de la criminalité et du vagAflonrlagr.. Protection des mineurs. - 

Subsides aux m:iii~1r11ts pour l'exécution de la loi sur la protectie I Je l'enfance. Publication 
pnr les suins t1,1 D1;parlc11w111, de la , Revue de la protection da l'cnfance s • • • • • 

Mohilier : achat, confection et entretien. - Bâiiments : entretien et amélioration. - Loyer 
d'immeu bles • • • • • • • • • .• • • • • 9 • •· • • • • 

TOT.li. DU CIIAPITU LX. • fr. 



( 516 ). (Ministère dt la Jusi;ce). 

DÉVELOPPE~fENTS. - DÉPENSES ORDINAfRES. 

CRll:DITS CRÉDITS DIFFÉRENCES. 
de0ltnd1h •lloa'• Observations. 

~oomm1on.1 
--- 

l'OUa t.' klJ:aClCI POUR L
1
S.1.IIC!CS 

1920 1919. Dl.lffUTIOI" 

?5,450,000 ?5,170,000 260,000 • 

' 

,.,060,000 ·1,900,000 2,160,000 Aar. lf1. - L'augmentation prévue résulte de 1 
tion du nouveau barème des traitements et de la 
de divers emplois. 

, 

AnT. 48, - La création de nouvelles places 
sdjoin! à 111 prison de Cha, leroi, instituteurs li Chi 
fo,.,-~1, i,,~1i111t1•11r 11djoi11t l, lu pr·i~nn crntralc d 
1111 -:,d du·f-~11rvrilla11l dans les cinq prisons de 
nécessite la majornuon du crédit, 
Arn. ,Hl. - ·L'an§l;mrn1a1ion sollicitée se jus 

cherté des fournitures de bureau, 

ö0,000 ?l0,000 10,000 
ART. 50. - Les dépenses des Comités de patn 

• ln protection de l'enfance nugnic1t1rnl dansde fo, 
50,000 40,000 10,000 » tious en raison du nombre <les enfants rnnraler 

donnés qu'ils recucillcut, et aussi rn raison du c 
i entrrtien qui s'accroit par HIÎlr de la cherté de la 

tî00,000 500,000 200,(100 1 • D'autre part, l'application de la loi sur 111 pr 
1 l'enfance exige 111 créauon rie nouveaux établisse 

210,ono '1.?lî,000 1 entrulne aussi des améliorations importantes à , > dans nombre d'établisscmeuts anciens. 
10,5 7 ti,000 7,730,UOIJ ':l,640,000 • Les cas dans lesquels liutcrvenuon du Dépar 

voie de subside est nécessaire, deviennent de p 
-~ nombreux et importants. 

AUGMENTATION. . fr. 2,610,000 

ur 
à 
n, 
e) 

la 

de 
ur- 
n 

eur 

de 
elle 
ire 

par 
lus 

79 



( 5t6 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE 1920. 

NU■IROI LITTBRA 

J •• 
4•• 

dêvelop- 
article,. 1 pements, 

DJ~SIGNATI011 DES DÉPENSES Et' SER VICES. 

54 

,!•· i)i) 

56 

• 

• 

> 

n 

Il 

a. 

b. 

c. 

d. 

> 

CHAPITRE X. 

FRAIS DB POLICE, 

Mesures de sâreté publique. 

CHAPITRE XI. 

TRAITEMENTS DE DISPONIBILITÉ, PEl'jSJONS ET SECOURS, 

Traitements temporaires de disponibillté des fonctionnaires et employés des divers services 
ressortissant au Département . . • 

Pensions civiles. (Paiement des termes, échus avant l'inscription -au grincl-livre, relatifs à 
l'exercice 1920 et aux exercices clos.) (Cl'édit non limitatif:). , •. 

Pensions .ecclésiastlques, (Paiement des· termes échus avant l'inscription. au grand-livre, 
relatifs à l'exercice 1920 et aux exercices clos.) (Crédit non limitatif.). . • . • • 

Secours à des ministres des cultes . 

Secours à accorder, à défaut de pension, à d'anciens magistrats, fonctionnaires, employés ou 
agents salnriés des divers services ressortissant nu Département, à leurs veuves ou aux, 
membres de leurs familles dont ils étaient les soutiens, qui sc trouvent dans une po-Ition 
malheureuse; secours il allouer, dans des circonstances exceptionnelles, à celles de ces per 
sonnes qui n'ont qu'une pension minime. 

Aux magistrats el employés de l'ordre judiciaire ou à leurs veuves et familles, fr. 50,000 » 

Aux employés de l'administration centrale el des établissements ressortissant an 
péparlemcnt, ou i1 leurs veuves el familles 

Aux employés des prisons ou à leurs veuves et familles ·. 
15,000 > 

}' 
20,000 :t 

Aux agents salariés des divers ser7iecs ressortissant au Département ou à leurs 
veuves et familles . • , 10,000 ~ 

Secours à accorder, en cas de situation malheureuse, pour frais de dernière maladie ri de 
funérailles de magistrats, fonctionnaires, employés.et agents salariés-en activité de service 
ou à la retraite, des divers services ressortissant au Département • 

TOTAL DU Cll!PITH XI. . fr ... 



( 7,f 7 ) (Ministère de la iustice.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDlN.AIRES. 

CRÉDITS CRÉDITS 

,ova 1.'•x•a(1cie:!' ,oua 1."111•c1ca: 

i920. i919. 

UIFFÉI\EN<.:ES. è - 
UG■HnnOII. 1 D1111.ffiO•. 

Obeervauon«, 

60,000 • 1 60,000 > » 

-150,000 > i05,000 , 45,000 » 

110,000 • ?l0,000 » )) 

30,000 • 50,000 • 1 . 
50,000 » 1 50,000 » '20,000 » 

~ 75,000 li) 1 40,000 }) 1 55,000 )) 

50,000 > 1 20,000 > 1 i 0,000 )) 

• 

D 

» 

• 
)) 

li) 

385,000 > l 27!S,OOO • IH0,000 » 

AUGMENTATION • . fr. H0,000 » 

Anî. ?So. - Le relèvement général des barêmesdes trai 
temcnts 11 sa répercussion sur le taux des traitements de 
disponibilié et justifie l'augmentation prévue. 

ART. !JG, 57 et ?SS. - Les demandes de secours sont plus 
pressantes et plus nombreuses pat· suite de la cherté de la 
vie. Il est impossible, d'autre part, de maintenir l'ancien 
taux des secours. 

79. 



[N° 56] ( 518 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE i 920. 

1'UMDO I LlTfl!ll 
••• 

dënlop- 
articles. 1 ~me11b. 

DÉSIGIIATIOll DES DÉPENSES ET SERVICES. 

59 

60 

61 

62 

63 

61S 

,. 

• 

• 

• 

• 

> 

CHAPITRE XII. 

DiPll'fSIS DJVEISBS ET D4PBNS.ES 1•PR.áVUBS. 

Subsides à des revues scientifiques relatives au droit; achat de livres destinés aux tribunaux; 
dépenses imprévues oon libellées au Budget. • • • • • . . . • 

DEIJXIÈME SECTJÓN. - DÊPEl1SES EXCEPTIONNELLES. 

CHAPITRE XIII. 

Travaux d'agrandissement aux écoles de bienfaisance de l'Etat. - Acquisition de terrains. - 
Ameublemenr . . • • . • • . • 

Eglise de Notre-Dame, à Laeken. - Parachèvement . 

Construction d'une nouvelle église et d'un presbytère ,,om· ln paroisse Saint-Martln à 
Arlon. - Ameublement de l'église • • . 

Eglise des SS. Pierre cl Paul, à Ostende. - Construction, en annexe, d'une chapelle funé- 1. raire destinée à recevoir le monument élevé /1 la mémoire de ln première Reine des Belges.. ' 

. ,'~ 
Maison de refuge pour femmes à Saint-André-lez-Bruges. - Achèvement et réparation des 

bAtiments . . . . • • . ; . . . • . . . . . • . • • • • • • . 

Construction d'une nouvelle école de bienfaisance à Saint-Servais-lez-Namur. 

TOTAL DU CBAPITRB XIII. . . . • . fr. 



( 1{9 ) ( JlitiÙilère de /11 ,J 11st 1er..) 

DtPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS 

demandés 

1920. 

CHÉOITS 

alloué,- 

1919, 

DIFFÉRENCES. 

-------. - ~ ---------- . 
lOG■S?l"f.lTION• 1 DlalPJIJT10!1. 

Observations. 

60,000 50,000 

,------------, - -----· '·, -- 
AUGIIRNTATJOi\'. , fr. 

,.00,000 

290,000 

80,000 

t0,000 

i5,000 

500,000 

t ,101$,000 

Auo11Rt;TAT10N. • fr. 

30,000 

50,000 

400,000 

290,000 

80,000 

J0,000 

25,000 

300,000 

1,105,000 -----------1---~ .,, _ 
1,10tl,000 

ART. 59. - L'augmentation se justifie par la nécessité de 
remplacer eertaiucs publications dans les tribunaux de 
tr& instance. 
ART. 130. - Le Département a entrepris la construction 

de maisons pour Ic personnel de l'l.l:colc de bieufaisance cl 
de n~tn blissement centrul d'observation à Molt; l'acquisition 
d'un terrain en face de l'établissement d'observetion a été 
jugée indispensnble; enfin le __rc(l)ploecment d'une grande 
partie du mobilier des Ecoles <le bienfaisance, rendu inutili 
sable par suite d'usure, est d'une ab-olue nécessité. Un erédi 
globnl de !i00,ûU0 francs permettra d'.:! faire race à ces 
dépenses. 

AnT. 6L - Les travaux dont la réalisation s'impose pen 
dant l'exercice 19:!0, comprennent: I• la restauration des 
baies de fenêtres des nefs latérales. Les enrrcpreneurs ont 
remis une olfre nouvelle. Lu po~sibilité d'exécution de ce 
lrf!vnil est renforcée par l'existence de pierres d'Buville en 
stock disponible à Osteude. L'échafaudage a 'été pincé avant li: 
guerre; t0 le parachèvement des Iaçades du pourtour de 
l'église, y compvis la chapelle royále ; 5• des travaux divers 
de réfrclio11 et d'entretien, s'élevant approximarivement à 
!J,':!011 francs. - · 
Tous l'CS trnvaux sont indispensables et urgents si l'on ne 

veut 1rn~ que Cl'l admirable monument devienne une ruine. , 
li y n lieu de remarquer que, dans ces prévisions, il n'est 

pris tenu compie des travaux d'embellissement ou d'achève 
ment aux tours ou :, l'intérieur de l'église. · 

ART. ti'.2. -- La somme prévue à cet article se répartit de 
la rnuuière survnnte : 1°-5,0llO francs pour Ic paiement de 
l'horlog(• de la tour de r,1glisc; l'entreprise l'st terminée. mais 
pas reçue: '2° 3:i,0·:O Irancs pour Ic paiement de ln confectior 
l'l du placement des tambours ,Ic la porte principnle et des 
deux portes lntérales; 3• '10,000 francs pour travaux divers 
d'entretien et rie réfection. 

A nt. li3. - Le crédit sollicité est destiné à faire face à 
ccrtuins travaux urgents d'entretien. 

Anr. li'•· - La restauration dr. la maison de refuge de 
Saiut-André-Icz-Hruges, nécessitée p~r l'occupation des trou 
pes ullcrtmndcs, et son achèvement justifient l'allocation du 
credit sollicité. 

ART. 65. - Les travaux de construction entrepris pour 
l'érection d'une école de bienfaisance pour filles à Saint 

"Servuis-lca-Namur, ont été interrompus por· suite de la 
guerre. Le Département a décidé lu contiuuation de ces tra 
vaux. 
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RUDGET l)E L'EXERCICE rn,o. 

NUMÉRO 

des 

ehapltres. 

Di:SiGl1i\TIOl1 DES DÈPE!ISES ET SEU VICES, 

1. 

Il. 

Ill. 

IV. 

v. 
Vl. 

VII. 

VIII. 

IX. 

X. 

XL 

XII. 

Xll1. 

- 
PREllllÈBE SECTIOl'W. - DÉPEl'ISES ORDll'l~IRES. 

Administration centrale. 

Ordre judiciaire . 

Justice m i1i tai re 

Frais de justice 

Palais. de justice 

. . . 

/Publications officielles, - Commissions et jurys. 

Cultes . 

Prisons. • 

Frais de police 

Traitements de disponibilité, pensions cl secours • , 

Dépenses diverses el dépenses imprévues. • . 

TOTAL DIS DiPENSES ORDIN,UIIBS. • fr. 

DEUXIÈIIE SECTION. DÉPEl\'SES EXCEl"TIO~l'WIELLES. 

Services divers . • . • . . 

TorAL (Ministère de ln Justice). • . . . fr. 



( 32t ) (Ministère de /.a Justice.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDl~AIRES. 

CRÉDITS CRÉDITS DIFFÉn ENCES. 
ikmandt• ··~· -- ----------- Observations. ro111a L.~u,ac1ra POua 1-_.11wac1<s 

'""""·~- 1 1920. {919. Dl.lHTIOft, . 

1 

1 

.- 

2,55:'),000 1,315,000 1,058,000 • 
/ 

17,647,~00 10,427,000 7,2:!0,500 • 
4.U,500 2~9,000 191.1,?iOO • ' 

4,~56,000 2,717,000 1,819,01)0 • 
500,000 80,000 220,000 • 

1,847,000 1,687,000 ·160,000 • 
14,066,000 7,3fi2,800 6,703,200 • 
1 !), 755,000 12,:i4-5,000 3,390,000 • 
10,571.1,000 7,735,000 2,640,000 • 

60,COO 60;000 • • 
385,000 275,000 110,000 , 

60,000 50,000 50,000 • 
I\ 

67,809,000 44,282,SûO 23,1.126,200 • 
- 

i,iO?S,000 ~ t,I0~.000 • 

68,914,000 44,28'2,800 24,651,-.100 • 
----- - 

AUGMENTATION . . fr. 24,631,200 
! 
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MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

ANNEXE 
AUX DÉVELOPPEMENTS DU TABLEAU III 

DU BUDGET GÉNÉRAL 
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MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

TABLEA[ DES FONt:TIO~NAIHES ET AGENTS EN 19·1 li-: ET EN 1920 

Administration centrale. 

1\J14 1920 _, 
Nombre. Traitement. Nombre. Traitement. 
- - - - 

Seerèta ire général . ~ 1 ·14,400 )) 1 16,000 )) 

Administrateua directeur général )) )) ·l H>/200 )) 
Inspecteur général . . 2 21,200 " 3 43,665 )) 
Directeur général 7 80,400 )} 8 127,500 )) 

Dlreeteu': H H0,300 )) -17 206,841> )) 

Inspecteur . 6 39,!i00 )) 6 60,ŒtO ,, 
Chef de division 13 st,400 )) -17 157,2(0 )) 

Chef de bureau 23 H0,2:10. " - 28 202,425 » 

Contróleur " )) i 7,000 » 

Sous-chel de bureau !':! 85,6~ )) 27 169,205 )) 

fer commis 2-l 66,060 » 26 137,394 » 

2• commis . '25 easœ )) . 2i 93,775 )) 

3• commis . ~~ 41,800 )) 16 59,705 )) 

Commis-classeur 8 1&,000 )) 19 '69,81~ )) 

t;xpéditionnairc. 9 11,0:m )) 22 72,850 )) 

.Expéditeur -t !!,700 )) 2 9,750 » 
Huissier 2 7,710 )) 2 9,092 » 
Messager. {5 26,700 Il -16 52,640 » 

Concierge 2 3,700 )) 6 15,560 )) 
Feutier • 6 G,700 » 8 25,255 )) 

Nettoyeuse . i3 H,8t0 )) f8 39,360 » 
I 

Secrétaire du Ministre. )) » i. 10,200 )) 

Attachés temporaires . )) )) 4 15,070 )) 
Commis-chefs dêtacbés dn service des prisons 4 12,700 1) -1 22,535 » 
Secrétaire de l'0tlice des prisonniers de guerre )) " ·l 9,000 )) 

-- 
TOTAUX 2Hi 816,630 " 27s: 1,6;îl,i28 )) 

Conseillers techniques. . )1 » 5 30,000 )) 

- 
TOTAUX OBl'iBRAUX . . . . ~o :1,681,H!S )) 



( 3 ) [N~ 56]. 

Direotion du tl Moniteur belge )) . 
1914:. 1920. 

, ·-~-- -- Nombre. Traitement. Nombre Traitement. 

Direction. 
Directeur -t \ 8,000 » i. 1 

12,665 » 
t,100 ,, 1,800 » 

Contrôleur 1 -t,tOO ,. -1 ·J,440 )) 

Secrétaire comptable -1 6,300 )) )) )) 

Directeur-adjoint. » » -1 9,900 . » 
Commis-chef . i 3,500 )) )) » 
Agent comptable. >) " 1 7,000 )) 

Commis 2 4,000 )) 3 -12,865 )) 

1 -t,300 » l 3,-100 )) 

Concierge. ·I 
~ 400 

-l 
800 )) )) 

Sténo-dactylographe J) » -t 3,200 )) 

Chef ateliers . 1 5,600 » 1 9,600 » 
Chef compositeur 1 4,000 )) 1 7,600 )) 

Correcteurs 4 H,400 )) 4 24,580 )) 

Nettoyeuse { 900 )) j 4,900 )) 

Indemnité rés
0

idence. )) )) )) 8,:s60 )) 

- 
ÎOTAUX. -t4- 48,600 )) i7 108,010 )) 

Ateliers 

Compositeurs du journal . 22 58,800 )) )) )) 

Compositeurs en conscience 5-i 112,600 )) ï8 537,600 )) 

Compositeurs temporaires . 52 93,600 )) 86 430,000 )) 

i::têrns compositeurs. 5 6,000 ., 2 6,200 » 
Apprentis compositeurs. 9 8,::100 )) 12 25,200 )) 

Clicheurs . 2 3,900 )) 1 34,000 )) 

Imprimeurs-conducteurs 24 38,200 )) 2li IOH,000 )) 

Expéditeurs i2 33,300 )) 27 H0,200 >> 
Plieurs. -12 22,600 )) 12 61,900 )) 

~ - 
ÎOTAUX. ~02 377,300 )) 249 1,3H,i00 » 

Ordre judiciaire. 

Cour de cassation. 

Premier président 1 J6,600 )) 1 -t9,~00 » 
Président de chambre -1 13,600 » ·! ·i.5,600 » 
Conseiller . 15 170,8.'lO 1 •· 202,500 » ,. ;, 

Procureur général ·! !6,600 )) i 19,200 }) 
Avocats irént\raux. 2 ~,600 » 2 28,200 » 
Grellier en chef _ . f 9,300 » i 10,700 » 
Greffiers arljoints 2 I0,500 )) 2 12,700 » 
Secrétaire du parquet 1 4,500 » 1 7,700 )) 

Commis . 1 3,600 " i. 5,900 » 
Ern ployés au greffe 3 7,-100 )) 3 -13,300 » 
Mcs~;ii.;rrs . ~ 6,400 )) 3 -1.2,700 )) 
11 u iss iers-nu ri ienciers 6 4,1:iOO » 6 4.500 )). 

--- ----- -- ~·-- --~---~ 
ÎOTAUX. 37 288,1150 )) 37 3;;':1,200 » 



[N° 56] ( " ) 
1914 1920 

---------·---- . ~- - •••.......... 
Nombre, Traitement. Nombre. Traitement. 
- 

Cours d,appel. 
Premiers présidents 3 4i,250 » 3 47,700 » 
Présidents de chambre . 13 138,500 1) 2i 23t,300 ,, 
Conseillers . 84 762,150 )) 76 (1) 853,400 )) 
Procureurs généraux 3 40,650 » 3 46,800 » 
Premiers avocats généraux. • 3 31,800 » :j 36,900, ,, 
Deuxièmes avocats généraux . 13 121,300 )) -16 t73,900 » 
Substituts procureur général 7 54,100 )) H 93,300 " 
Greffiers en chef. 3 î7,700 >) 3 30,300 ,, 
Greffiers adj oints ":-- ~.- 24 133,100 . 28 f78,,{00 ll 

Secrétaires du parquet 3 15,800 » 3 28,000 » 

Commis chef du parquet 4 17,400 » 5 35300 » 
Commis du parquet. . ,t8 41,200 )) 17 l') 75,400 » 

Employés au greffe (fixe) 14 21,700 ,, 14 52,650 » 
Émoluments, salaires " 13,000 )) )) " 
Messagers 14 26,100 )) 15 56,200 » 

Concierges 2 3,,jOO )) 2 7,400 » 

Il uissiers-audienciers 12 8/.00 » 12 8,400 » 

Surveillant 1 1,800 )) 1 4.100 n 
Employés temporaires au greffe )) )) 16 69,t20 » - -- 

TOTAUX. 221 1,499,250 >) 249 2,0-l8,270 » 

Tribunaux de première instance. 
[re classe : 

Présidents 5 ·48,'lOO » 5 60,500 » 
Vice-présidents 24 -179,'iOO )) 25 224-,400 )) 

Juges d'instruction , 28 i88,650 » 30 '260,800 » 
Juges . 63 349,150 )) 68 468,900 » 
Procureurs du Hoi 5 46,400 )) 5 50,800 " 
Substituts. 45 '234,-tOO )) 60 380,800 » 
Grefliers . 5 46,050 )) 5 50,500 » 

Greffiers adjoints. 76 '298,250 )} 82 136,000 » 

Secrétaires des parquets 5 25,100 )) 5 4t,900 » 

Commis-chefs des parquets 12 43,400 » 13 76,200 >} 

Commis des parquets 44 75,900 » 3t (3) -l~0.400 ., 
lluissiers-audienciers 35 14,000 )) 35 14,r,oo ,, 
Employés temporaires au greffe )) )) . 60 206,i00 ,, - 

ÎOTAUX. 347 _ 1.1H8,900 " 42i 2,091,600 
2° classe; 

Présidents. . fö 126,400 )) HS -147,000 ,, 
Vice-présidents . t4 \Jt,900 )) l4 IH.,000 » 
Juges d'instruction 26 146,400 )) 26 199,700 )) 

Juges 5;; '182,050 )) 58 383,000 » 
Procureurs du Roi 15 118,100 )) 11, 142,800 )) 

(1) 8 conseillers font fonction de président de chambre, (Loi du 25 octobre 1919.) 
(') 1 place acctuellement inoccupée, le titulaires est sous les drapeaux. 
(3) 13 places actuellement inoccupées, les titulaires sont sous les drapeaux. 



( 5 ) [N" 56) 

1914. 1920. ______ .,,,..... --- -- Nombre. Traitements. Nombre. Traitements. - - - 
Suhsti tuts . 34 i57,ü00 >f' 49 285,000 _)) 
Greniers • 15 114,t00 )) 15 _132,600 )) 

G~effiers-ad j oin ts 66 · 240,200 )) 69 310,000 » 

Secrétaires des Parquets 15 6ll,600 )) 15 H4,600 )) 

Commis-chefs des Parquets 4 i6,400 » 5 32,700 » 
Commis des Parquets 40 86,500 " 40 158,700 >) 

Huissiers audienciers 53 15,900 )) 53 15,900 )) 
Employés temporaires au greffe )) )) 33 H3,520 » -- - 

TOTAUX. 352 -1,465,Hî0 » 407 ~,146520 )) 

5e classe : 
Présidents. 6 44,'200 )) 6 55,000 » 
Juges d'instruction • 6 34,750 )) 6 41,600 » 
Juges . 12 57,600 » i3 79,000 » 
Procur.eurs du Roi 6 44,100 )) .6 5-l,300 » 

'' Substituts 6 '26,400 )) 10 5:l,600 )) 

Greffiers 6 3t,2W » 6 41,100 » 

Greffiers-adjoints. ·!O 31,'200 », 10 41,900 )) 

Secrétaires des Parquets 6 24,300 )) 6 45.200 )) 

Commis des Parquets 9 Hi,400 » 9 38,100 )) 

Huissiers audienciers 12 2,400 . 12 2,400 l) 

Employés temporaires au greffe )) )) )) 10 3,1,400 )) 

-- - 
ÎOTAUX. 79 3-i8,600 )) 94 483,600 » 

Justices de paix et tribunaux de police. 

Juges de justices de paix. de 1 •c classe 24 192,300 )) 27 237,800 )) 

Id. 2° classe 4i 301,000 )) 42 3~6,600 2> 

Id. 3° classe 87 518,'WO )) 89 686,400 » 

Id. 4• classe 71 354,100 » 71 428,200 » 

Greffiers d; justices de paix de 1re classe 'M i38,500 » 27 177,iO0 )) 

Id. 2• classe 4i 193,1500 )) 42 226,200 )) 

Greffiier de la justice de paix de 3c classe . 87 . 326,300 89 338,800 · :1) )) 

Id. id. 4° classe . 71. 202,600 )) 71 259,400 )) 

Greffiers-adjoints de la Justice ~e paix . 2{ !>9,000 )) 19 (t) 1>7,400 lJ 

Traitement 97 136,450 J) 100 339,600.. J> 

Employés des greffes et employés temporaires )) 20,000 )) 23 76,820 » 
-- -- 

ÎOTAUX. . 564 2,44i;950 )) 600 3,184,320 )) 

Tribunaux de commerce. 

Référés de tribunal de 1•• classe. 2 23,400 » 2 24,~00 )) 

Référés adjoints de tribunal de frc classe, 15 94,500 » Hi 10~,900 )J 

Référés de tribunal de 2° classe . . 2 16,800 )> 2 19,300 " 
Référés adjoint de tribunal de 2• classe, 5 ~;600 » 5 30,100 » - Référés de tribunal d~ 3e classe . 10 62,700 » 10 72,000 )) 

Référé adjoint de tri buna! de 3e classe . 1 . 4,000 )) 1 5,000 -,. 

(1) 2 places de greffiers adjointe de justice de paix ont été supprimées. 
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1914 

Nombre. Traitement. 

Greftîers adjoints de 1re classe . ts 2-1,400 )) 

Id. de 2• classe . 3 10,500 )) 

Id. de 3• classe • 4 14,800 )) 

Employés greffiers des tribunaux de ire instance. 147 192,909 )) 

Salaires. . )) 60,000 )) 

Employés des tribunaux de commerce. 48 87,100 )) 

Salaires. . )) 12,000 )) 

Employés temporaires des tribunaux commerce )) )) )) 

Employés des parquets des tribunaux d'instance • » ))t -- 
TOTAUX. 242 625,700 )) 

1920 --- Nombre. Traitement. 
- - 
5 26,400 » 

3 13,200 » 

5 2t,750 )) 
134 (!) 433,490 » 

)) )) 

43 (j) 190,815 )) 
)) )) 

3 10,020 » 

50 i.72,000 » - 
1!68 i,Ut,175 i> 

Justices militaires. 
Cour militaire. 

Président . . . . 1 i0,300 » 1 13,500 )) 

Auditeur général . . 1 H,100 » 1 12,!'100 » 
Substitut auditeur général i 1,7GJ.5 )) ! 20,800 » 
Greffier 1 5,200 )) ·1 6,500 » 

Greffier-adjoint 1 3;300 )) i 3,700 » 

• Messagers. 2 4,400 )) 3 H,840 » --- -- 
ÎOTAUX. 7 42,025 )) 9 68,840 )) 

Conseils de guerre: 

Auditeurs militaires de fre classe. 2 15,100 )) 2 18,600 » 

Substituts , . . 2 8,300 )) 6 30,600 » 
Auditeurs militaires de 2e classe 3 2·1,050 » 3 21,300 )) 
Substituts. . . 2 8,725 )) 5 23,300 » 
Auditeurs militaires de 3• classe 2 H,3°00 )) 2 11,600 )) 

Greffiers ùe :1 •• classe 2 < 7,850 » 2 11,400 » 

Iel. 2• classe, ·. . 3 H,Œ!5 )) 3 14,100 )) 
Id. 3• classe . 2· 1,0:m. )) 2 8,900 » 

Greffiers-adjoints de fre classe. 2 4,700 )) 6 ·16,200 )) 
Id. 2• classe . 2 3,800 » ts 12,000 )) 
Id. 3• classe . )) )) 3 6,600 » 

Employés des auditeurs. 2 6,000 n 1 6,900 )) 

Messaiers. . . 2 3,000 )) 2 9,520 )) 

Huissiers . . ,.., . \) 200 » )) 200 )) 

Auditeur militaire de campagne . . )) )) i 7,.'l00 » 

Substituts. )) )) 6 30,000 » 

Greffier. . . . )) )) 1 4,200 ~\ 

Greffiers adjoints. . . . . . )) )) 6 1.5,600 )) 
--- 

TOTAUX. 26 f08,f00 n 56 250,520 » 

Police judiciaire. 

Novembre f919 au 1er mars 1920 • . . . )) )) 105 6:SS,620 )) 

(1) 13 places actuellement inoccupées, les titulaires sont sous les drapeaux. 
(') ts places actuellement inoccupées,ïes titulaires sont sous les drapeaux. 



( 7 ) [N° 56) 

RÉCAPITULATION 

Ordre judiciaire. 

En 1914. 

Cour de cassation 
Cours d'appels 
Tribunal de ire classe 

Id. 2• classe 

Id. 3c classe 
Justice de paix et tribunal de police 
Tribunal de commerce 
Cour militaire 
Conseils de guerre . 

TOTAUX. 

Police judiciaire . 

ÎOTAUX GÉ~ÊRAUX. 

• 

Nombre. Traitement. 
- 
37 288,150 » 

221 -l,499,250 » 

347 1,548,900 » 

352 i,465,-l:SO » 

79 318,600 )) 
561 2,441,950 » 

242 625,7OO )). 
7 42,025 )) 

26 108,1OO » 

- 
-t,875 8,337,825 )) 

>) )) 

i,875 8,337,825 h 

En 1920 . ._____.. .. ____. .. 
Nombre. Traitement. 
- - 
37 352,~ )) 

249 2,028,270 )) 
424 2,091,600 » 

407 2,146,520 » 

94 483,600 ,, 
600 3,184,320 )) 
268 1,1.21,-175 » 

9 68,840 » 

56 250,520 » 

-- --- 
2,144 H,727,045 » 

105 658,6!0 » 

2,':249 12,385,665 ,. 

Difl'érences. 

Personnel. • 

lel. 
En 1920 : 2,249 
En 1914 : i,875 

Eri plus : 314. 

Sommes. 
Id. ·. • 

En 1920 : 12,385,665 » 

En 1914 : 8,337,SW » 

En plus : 4,047,840' ». · 
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Administration des prisons. 

Questions posées 
par M. woeste, membre de la Chambre 

des Représentants. 

1. Quel est, par Département ministériel, 
le nombre des fonctionnaires qui exisi •• it ·1· 
en 191~ et celui qui existe aujourd'hui? 

2. Combien <lans ce nombre y-a-til de· 
fonctionnaires de chaque grad.-? 

3. A combien s'élevaient, en ·t9H-, les 
traitements des fonctionnaires visés dans les 
deux numéros qui précèdent? 

A combien s'élèvent-ils aujourd'hui 'r 

4. Quelles sont, par Département, les né 
cessités pratiques qui justifiaient la création 
d'emplois nouveaux de fonctionnaires '! 

Réponses 
en ce qui concerne l'administration 

des prisons 

Eo 1914 : 1,042 
· En 1920 : 1,019 

1914- : voir tableau ci-joint. 
1920 : voir tableau ci-joint. 

·t ,83·1,800 francs. 

-i,060,000 francs. 

Au nombre des 31 emplois nouveaux 
créés en 1920, il en figure 30 concernant le 
personnel des commis et des surveillants.. 
qui a dû être renforcé, par suite de l'aug 
mentation considérable de la population 
détenue, etc. 

Nous ajouterons que, dans un avenir pro 
chain, l'eüeetiî des surveillants devra être 
augmenté de 171> à 200 unités, pouc l'instau 
ration du service journalier de huit heures. 

Personnel des prisons. 

1914 

Nombre. Traitement. 

Secrétaires de la.commission adrninistrative 3 9,000 }) 

Secrétaire de la commission centrale 1 1,000 )) 

Directeurs. 2!} -14'2,000 )) 

Directeurs-adjoints 9 40.300 )) 

Aumôniers catholiques. 29 156.I~ )) 

Id. catholiques-adjoints . . 7 ·16,IOO )) 

Aumôniers protestants et israélites . 36 ·10,000 )) 

MMccins 27 47,'200 n 

Médecins-adjoints . 8 U,1i00 )) 

Médecins aliénistes 2 4,500 )) 

1920 ____ __.,,,,.---- 

Nombre. Traitement. 
··~· - 

i) 26,000 )) 
i 1,000 » 

i!I 23ï,800 » 

10 7-i,700 )) 

'19 99lt!O )) 

7 '2!1.400 ,, 
36 23,000 )) 

27 84-,000 · )) 
9 37,800 )) 

2 10,400 )) 
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1914 1920 ------- 
Nombre. Traitement. Nombre. Traitement. 
-- - - - 

Pharmaciens. 3 IIJ,~Ü!} » 3 rn,.~o )) 

Instituteurs .. -17 41,300 >) 19 84,600 >) 

Insu tuteurs-adjo i nts r; -10,600 )) 6 25,200 )) 

Commis-chefs 6 1:H,500 » -f8 104,400 » 
Comptables de prison de [ee classe . 7 26,i00 )) 9 52,200 » 
Commis de -1re classe , 22 62,700 " ·17 88,400 " 

Id. de 2° classe (cornpt.j 26 63,600 >l ~5 H5,000 
Id. de 2" classe \!9 5\J,900 " 31 1~,000 )) 

l<l. de 3• classe . ·18 26,000 V 14 47,tiOO )) 

Magasiniers . ' 5 11,400· » 5 20,000 ,. 
Commis surnuméraires 22 6,900 )> 10 ~~000 )) 

Surveillantes religieuse~ 87 70,400 )) 87 104,400 ,. 
Id, laïques . 5 5,000 )) 5 H,000 • 

Surveillants des travaux 13 33,000 )) 28 128,800 )) 

Chefs surveillants Hl 45,800 J) 25 106,300 )) 

Surveillants principaux 48 88,800 )) JH 121,500 )) 

Surveillants de 1,0, 2° et 3• classes 442 723,600 " •i70 1,656,800 )) 

Aides-survei liants . 49 62,900 )) 43 141,800 )) 

Barbiers et commissionnaires 4 4,900 )) ·3 8,400 )) 

Maitres de musique et de gymnastique . ':! 1,':lOO )) 2 2,400 )) 

Organistes, chantres 6U 10,800 )) -70 2·1,600 1) 

Chevrons aux surveillants. )) 55,100 )l )) 96,500 )) 

Dépenses imprévues )) )) )) 4,000 » 
!•ratifications annuelles )) )) )) 20,000 )) 

Augmentations réglementaires )) )) )) 24,000 )) 

- --· -- 
TOTAUX, 1,042 1,83!.800 )) 1,079 4,060,000 )) 

École de bienfaisance. 

1914. 1920. 
- 

Nombre. Traitement. N'ombre. Traitement. 
- - - - 

Di recteurs. 4 24,600 )) 4 37,847 50 
Directrice . 1 1,200 )) 1 2,400 )) 

Sous-directeurs 3 12,900 » 5 . 32,432 00 
Cbefs de bureau .' 3 i0!525 )) 4 ':!8,0'5 » 
Sous-chef à T. P 1 3,-100 )) )) )) 

Aumôniers catholiques 5 15,650 )) 6 28,050 )) 

Aumônier-adjoint 1 2,200 )1 2 6,000 )J 

Médecins . 5 ·14,000 » 5 2!,240 ~ » 
Médecin~ adjoints i 60O " 1 900 )) 
Instituteurs 30 74,4."10 )1 40 !22,032 50 
Agent comptable des deniers 5 -17,655 )) 5 28,200 » 

Id. des matières . 5 H,600 » 5 ~3,~IS )) 



[N• 56] i jQ 

19H 1920 
··---------- ---, 

Nombre. Traitement. Nombre. Traitement. 
- - - 

Commis de 1•• classe H 31,400 » 10 :12,375 · )) 
Id. de 2• classe 6 12,150 )) 6 2!,615 " 
Id. de 3e classe 6 8,750 » 2 6,680 » 

Sœurs supérieures . .~ ! ~ -~ 
Sœurs institutrices . 41,700 >) 30 \ 73,~00 )) 
Sœurs surveillantes . 43 . 30 
Chefs surveillants 6 13,620 )) 4 ·19,735 » 

Surveillants principaux. » )) 1~ 47,980 )) 

Surveillants 1re, 2e et 3• classe. 148 2-i3,925 )) 160 385,940 » 

Chefs de culture. 4 9,900 )) 4 ,i4,455 " 
Contre-maîtres de 1••, 2• et 3• cla~se 13 25,600 )) 14 ~,459 50 

-- -- 
314 57ä,525 )) 352 1,006,512 )) 


